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Les derniers sermcnts des troupes suisses au service
de France sous l'ancieii regime*.

Par Pierre de Zürich.

«Suisses au service de France»: c'est lä une expression dont
on ne parait plus comprendre le sens, ä l'heure actuelle. Beaucoup
de Francais se figurent, en prononcant ces mots — et il est, helas,
des Suisses qui fönt de meme — qu'il y eut un temps oü la Suisse

fut au service de la France. II n'en est rien. Notre petit pays, libre,
fier et resolu ä garder son independance ä l'egard de tous ses

voisins, quels qu'ils soient, n'a jamais ete, de son plein gre, au
service d'aucun Etat, et il est ä souhaiter qu'il ne le soit jamais.

Ce n'est que pendant la triste periode qui s'etend de 1798
ä 1814, que la Suisse s'est trouvee, en fait, au service de la France,
ä la suite d'une veritable annexion, realisee par le gouvernement
de cette premiere Republique francaise, qui avait cependant inscrit
sur ses drapeaux: Liberte, Egalite, Fraternite.

«Suisses au service de France» veut simplement dire que,
aux termes de traites d'alliance, passes depuis la seconde moitie
du XV. siecle, entre la Couronne de France et les Cantons suisses,
ceux-ci, en echange d'autres avantages, aecordaient ä celle-lä le
droit de lever en Suisse, pour son service, un certain nombre de

corps de troupes, restant toutefois sous l'autorite souveraine des

Cantons et conservant leur justice particuliere, et autorisaient
leurs ressortissants ä s'engager dans ces unites et ä preter un
serment de fidelite au Roi de France.

Ces traites et capitulations, conclus d'egal ä egal, et oü les
Suisses sont indifferemment appeles des «amis», des «allies» ou
des «comperes», nous sont precieux, parce qu'ils montrent la haute
estime dans laquelle les puissants souverains de la France tenaient

* Cette etude a fait l'objet d'une communication ä la Societe d'histoire
de la Suisse romande, ä Fribourg, le 28 juin 1941.
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nos petites republiques, et le fait d'avoir porte «l'habit du Roi»,
a toujours ete considere, chez nous, comme un titre d'honneur.
Les descendants des officiers et des soldats qui ont fait partie de

ces regiments suisses, ressentent, aujourd'hui encore, une legitime

fierte ä la pensee que leurs ancetres ont, ainsi, participe ä la

gloire des armees du Roi de France.
Car, — il importe de le relever — les soldats suisses ont servi

le Roi de France et non point la France.
La discrimination peut paraitre ä certains quelque peu spe-

cieuse et l'on objectera, peut-etre, que le Roi, alors, c'etait la

France. Rien n'est moins exact, et si quelques-uns, mal informes,
pensent ainsi, aujourd'hui, il n'en etait pas de meme au temps
passe.

L'objection ne m'etonne, toutefois, pas. Et comment me sur-
prendrait-elle, alors que, jusqu'ä ces derniers temps, l'enseigne-
ment officiel, en France, «faisait partir la civilisation de 1789».
Mademoiselle Jehanne d'Orliac, dans son beau livre «Suisses et
Grisons, soldats de France», s'est elevee, avec raison, contre ces

historiens, pour lesquels «tout ce qui touche a l'ancien regime doit
etre travesti, mutile, omis», et dont les plus impartiaux ont «esca-
mote cette epopee des soldats suisses», que les autres ont simplement

«tue» 1.

On sait que le premier traite d'alliance — ou plutöt de «bonne
et perpetuelle amitie», comme le dit son texte, — qui met en

contact la France et la Suisse, est celui d'Ensisheim, stipule le
28 octobre 1444, entre le Dauphin — le futur Louis XI — et les

Ligues, bientöt suivi, le 27 fevrier 1453, par celui conclu entre
le Roi Charles VII et les Cantons, ä Montil-les-Tours 2.

1 Jeanne d'Orliac. Suisses et Grisons, soldats de France. Tours. Arrault
& Cie. 1936, p. 284.

- Pour tout ce qui suit, voir: Zur-Lauben (Baron de). Histoire militaire

des Suisses au service de la France, 8 vol. Paris 1751—1753. — Zur-
Lauben (Baron de). Code militaire des Suisses, 4 vol. Paris 1758—1764. —
V. G. J. D. G. S. (Vogel grand Juge des gardes suisses). Les Privileges des
Suisses. Paris 1731. — Valliere (Capitaine de). Honneur et fidelite.
Histoire des Suisses au service etranger. Neuchätel. s.d. (1912). — Burin des
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Ces deux actes ont, d'ailleurs, un caractere purement politique
et ne comportent point, pour notre pays, Pobligation de mettre
au service du Roi des contingents armes, que celui-ci s'efforce,
cependant, d'obtenir.

II faut attendre l'alliance, signee le 26 octobre 1474 par les

representants de Louis XI et ceux de Zürich, Berne, Lucerne, Uri,
Schwytz, Unterwald, Zoug, Glaris, Soleure et Fribourg, pour y
trouver la promesse d'un secours militaire ä fournir au Roi, par
ces Cantons. Si la Diete refuse encore, Ie 21 fevrier 1477, de

consentir ä Louis XI une levee de 6000 hommes, destines ä sou-
mettre la Franche-Comte3, eile lui accorde, finalement, le 29

juillet 1480, un contingent d'egale importanceJ. C'est alors, et

pour la premiere fois, que l'on peut voir des soldats suisses au
service du Roi de France. Ils n'y sont, d'ailleurs, que pour une
courte periode de trois semaines, et ce n'est qu'avec le traite du
2 aoüt 1484, signe ä Lucerne au nom de Charles VIII et, plus
encore, avec celui du 5 mai 1521, conclu par Francois Fr, en

consequence de la Paix perpetuelle de Fribourg du 21 novembre

1516, que s'ouvre, reellement, l'ere de ces capitulations militaires,
qui vont mettre au service du Roi de France des troupes suisses

de plus en plus nombreuses, pendant pres de trois Cents ans.
Tous ces traites d'alliance, que je viens de rappeler, sont,

naturellement, stipules entre les Cantons et le Roi de France,
mais ce n'est que dans le reglement militaire, donne par les Conseils

souverains des Cantons aux chefs du contingent fourni ä

Francois Ier, en 1522, qu'il est fait mention, pour la premiere fois,
du serment que ces troupes auxiliaires devront preter, de servir le
Roi avec honneur et fidelite.

En 1527, ä l'occasion d'une levee accordee ä Francois I", en

raison de son alliance avec le Roi d'Angleterre, le duc de Milan
et Venise pour delivrer le Pape Clement VII, il fut decide, ä la
demande des autorites suisses, que l'on ferait desormais, chaque
mois, une revue des troupes suisses, devant servir pour le paie-

Roziers (Marcel). Les capitulations militaires entre la Suisse et la France.
Paris 1902.

3 Amtliche Sammlung der altern Eidgenössischen Abschiede. II, 651.
* Abschiede. III, 1, p. 76.



— 223 —

ment de la solde. C'est au cours de la premiere de ces revues ou
«montres», comme on les appelle d'habitude, que les troupes
suisses, entrant en campagne, etaient appelees ä preter le serment
de fidelite au Roi.

Le premier texte connu d'un de ces serments est celui du
12 juin 1549, en faveur de Henri II, ä la suite du traite signe, ä

Soleure, cinq jours auparavant — le 7 juin 1549 — par les
representants de ce prince5. En voici les passages principaux:

« Au nom de la sainte individue Trinite et de la bienheureuse Vierge
Marie, mere de Dieu et notre avocate envers lui, et de tous les saints.
Amen.

Puisque par le commun consentement de notre Senat, nous sommes
ici appelles et assembles, afin que selon le droit de la societe et amitie que
la republique des Suisses a avec le tres chretien roi de France, Henri Second,

nous defendons la justice et religion contre ses ennemis, certainement il
est bien raisonnable, mes bons amis et compagnons, que vous promettiez
tous, par saint et inviolable jurement, d'obeir ä Sa Majeste et ä son
capitaine general, ou colonel de ce votre regiment, et aussi aux capitaines et
ä leurs Iieutenants, et tous autres ayant charge de Commander; et selon
l'ancienne coutume de guerre, vous jurerez de garder religieusement et
saintement les articles et ordonnances qui s'ensuivent:

2. Les mains levees au ciel, vous jurerez devant Dieu et ses saints,
comme il convient ä braves, honnetes et fideles soldats, que vous ferez la

guerre pour le Roi tres chretien et sous son obeissance, et que .vous de>

fendrez de toutes vos forces sa cause, son salut, sa dignite et honneur
contre tous ses ennemis, lesquels vous combattrez vaillamment en tant,
toutefois, que l'utilite et salut de notre patrie et de nos confederes le per-
mettra, ä raison de quoi il nous a toujours ete et sera licite (sans violer
le jurement fait et la foi donnee suivant les anciennes lois d'alliances) de

retourner en nos maisons, toutesfois et quantes que nous serons revoques de

notre Senat et Superieurs. »

C'est, lä, une formule qui, avec d'insignifiantes variantes,
continuera d'etre utilisee, par la suite. On remarquera la reserve
qui y est inscrite, et qui subordonne le service du Roi ä «l'utilite
et salut de notre patrie» et maintient, ainsi, sur les troupes mises

5 Zur-Lauben. Code I, p. 2 et suiv. — On trouvera les formules
de serment des 15. XI. 1552; 11. VIII. 1567; 13. IV. 1619 et 11. IV. 1639,
dans Zur-Lauben. Histoire. Tome IV, p. 340 et 530; Tome VIII, p. 352.
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ä la disposition du roi de France, l'autorite souveraine des

Cantons, libres de «revoquer» — c'est-ä-dire de rappeler — leurs
ressortissants.

Les capitulations, passees par le representant du roi avec
chacun des capitaines suisses, fönt aussi mention du serment ä

preter ä Sa Majeste. Voici le texte de celle du 10 juillet 1567°:

« Ainsi jurera ledit capitaine et ses soldats de bien et loyaument servir

Sa Majeste envers tous et contre tous, si longuement que requis en

seront, et tout ainsi que les affaires de Sa Majeste le requerront, reserve
contre leur seigneurs et superieurs, et leurs allies des Ligues.»

Les traites passes avec Henri III, le 2 juillet 1582, et avec
Henri IV, le 31 janvier 1602, n'apporteront aucun changement ä

ce mode de proceder, pas plus que la transformation, en 1616, du

regiment Gallati en regiment des Gardes suisses de Sa Majeste,
qui met fin ä l'existence, ephemere seulement, jusque lä, des
regiments suisses, pour leur donner un Statut permanent. Et il ne

sera pas davantage modifie par les lettres royales de Louis XIV
en date des 1er fevrier et 1er juin 1658 et par le traite du 4

septembre 1663, ni par la creation des regiments de ligne suisses, qui
debute, en 1671, par celle du regiment d'Erlach.

Zurlauben nous a conserve le texte, traduit de l'allemand, du

serment lu, ä Tournai, le 18 mai 1694, devant les drapeaux d'un
regiment suisse, et que voici7:

« Au nom de la Sainte Trinite, Dieu le Pere, Dieu le Fils et Dieu le

Saint-Esprit. Amen.
« En vertu d'une ancienne et louable coutume pratiquee par les peuples

de notre Nation suisse, d'autant que nous renouvellons aujourd'huy nos

Drapeaux, vous jurerez par un serment authentique, les trois doigts leves,
d'obeir fidelement et sans contrainte ny contradiction ä Monsieur notre
Colonel, ä Messieurs vos Capitaines, ä Messieurs vos Officiers, et ä tous
ceux qui ont quelque authorite sur vous, dans toutes les choses qui regardent
le service du Roy aussi bien que l'avantage et l'honneur du regiment, et

en toutes autres choses, de detourner de tout votre possible le dommage
du regiment et de Messieurs vos Capitaines, et de procurer leur interet en

tout et partout. Que vous ne quitterez jamais le regiment, ny votre
compagnie sous quelque pretexte que ce puisse etre, sans permission ou sans

• Zur-Lauben. Code II, p. 23 ä 27.
7 Zur-Lauben. Code III, p. 33 et 34.
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conge, et enfin que dans toutes les occasions qui se presenteront, soit ba-

tailles, sieges, partis, escarmouches et autres, vous n'abandonnerez jamais
vos drapeaux ici presents, mais que vous les defendrez au peril de votre vie
et jusqu'ä la derniere goutte de votre sang, comme de vrais soldats qui ont
leur honneur ä coeur, et de vaillants Officiers.

Maintenant que vous avez entendu de quoi il s'agit, levez ensemble vos
doigts et dites avec moi: J'ai suffisamment entendu ce qu'on vient de me

lire; je promets sans feinte ni tromperie, et fais voeu d'un esprit sain et
de ma libre et franche volonte, de tenir et garder ponctuellement tout ce

qui vient de m'etre lu, ainsi que je souhaite que Dieu et ses Saints me

soyent en aide ä la fin de mes jours. Amen. »

Ni le traite passe entre Louis XIV et les Cantons, le 9 mai
1715, ni celui conclu, avec ceux-ci, par Louis XV, le 3 novembre
1764, et qui constitue la premiere capitulation generale pour les

troupes suisses et instaure une Organisation demeuree en vigueur
jusqu'ä la Revolution, ne modifieront cet etat de choses.

Dans tous ces traites, ces capitulations, ces serments, il n'y
a pas qu'une vaine formule, lorsque les troupes suisses jurent
fidelite au Roi de France. C'est bien ä lui, personnellement, que
ce serment est prete, et il n'y est pas le representant de son

pays. II suffit, pour s'en convaincre, de lire la reponse du Corps
helvetique au duc de Guise et aux Ligueurs, en 1583: «Nous ne

connaissons, dans nos traites d'alliance et de paix perpetuelle
que le Roi>, y est-il dit. «En vain tous ses sujets seraient resolus
de le detröner, nos serments qui doivent etre notre regle, defen-
dent de soutenir les rebelles. Le Roi est notre seul allie, et nulle-
ment ses sujets; enfin c'est lui seul que nous devons defendre»8.

Ce sont ces paroles, c'est cet etat d'esprit, representant celui
des troupes suisses au service de France, dont il importe de se

souvenir, quand nous allons parier, maintenant, des derniers
serments pretes par les Suisses ä la fin de Pancien regime.

Nous sommes en 1789. Rappeions brievement les evenements
principaux de cette annee: l'ouverture des Etats-Generaux le
5 mai, la Constitution du Tiers Etat en Assemblee nationale le
17 juin, l'ordre donne par Louis XVI au Clerge et ä la Noblesse

8 Zur-Lauben. Histoire V, p. 89.
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de se reunir au Tiers le 27 juin, les excitations de l'armee ä

l'indiscipline, la revolte du regiment des Gardes francaises, la
prise de la Bastille, enfin, le 14 juillet.

En face du regiment des Gardes francaises, qui se desagrege
et se prepare ä pactiser avec l'emeute qui gronde, voici le
regiment des Gardes suisses, caserne ä Rueil, Courbevoie et Paris,
avec deux compagnies assurant le service d'ordre ä Versailles.
«Ce sont de loyaux et braves soldats, assez rüdes dans le service»,
ecrit l'historien Lavisse9. «La discipline est tres dure; les
officiers la maintiennent avec une rigueur toute prussienne dit-il
encore. En realite, leur discipline, c'est la discipline, car il n'y
en a qu'une. Lavisse ajoute que ces soldats «ne comprennent guere
le caractere francais, frondeur et bon enfant». La phrase a, dans

sa bouche, le sens d'un reproche, mais cette incomprehension ne

peut qu'etre applaudie, quand on sait, par ce qui se passera dans
la suite, ce qu'il faut entendre et ce qui se cache — le 10 aoüt
1792 le prouvera — sous ces mots, volontairement anodins de
«frondeur et bon enfant». Quant aux autres regiments suisses, ils
sont repartis en garnison dans la France entiere: Ernst et Salis-
Grison en Corse, Salis-Samade et Diesbach ä Arras, Sonnenberg
et Steiner ä Grenoble, Castella et Courten ä Sarrelouis, Vigier
ä Toul, Lullin de Chäteauvieux ä Nancy, Reinach ä Givet10. Dans
la plupart d'entre eux, il y a des officiers fribourgeois.

Une insidieuse propagande travaille, cependant, les regiments
suisses, comme les autres, et eile s'efforce d'amener les soldats
ä manquer ä la foi juree. L'incident du 14 aoüt 1789, oü l'on
voit 348 deserteurs quitter le regiment des Gardes suisses, en

menacant de mort leurs officiers n — incident trop peu connu,
sur lequel il vaudrait la peine de faire, un jour, la lumiere —,
les douloureux evenements du regiment de Chäteauvieux en 1790

9 Lavisse (Ernest). Histoire de France contemporaine depuis la
Revolution jusqu'ä la paix de 1919. Tome I. La Revolution, par P. Sagnac.
Paris, s.d. (1920), p. 3.

»« Etat militaire de France pour l'annee 1789. p. 239, 240, 242, 243,
247, 257, 270, 272, 285, 288 et 292.

11 Voir ä ce sujet: Archives de l'Etat de Fribourg (AEF). Manual
No. 340, p. 379, 387, 390, 414, 416 et 429.
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et du regiment d'Ernst en 1791, en sont, parmi beaucoup
d'autres, des preuves evidentes. Mais, dans l'ensemble, les troupes
suisses gardent cette discipline, qui est une de leurs gloires, et
tandis que les regiments francais se debandent et vont trahir le
serment prete ä leur roi, les Suisses resteront fideles et con-
tinueront ä defendre, jusqu'ä la fin, le souverain que les Cantons
les ont autorises ä servir.

Et voici que, le 10 aoüt 1789, l'Assemblee nationale rend
un decret «pour le retablissement de la tranquillite publique» et
arrete 12:

«Que toutes les troupes: savoir les officiers de tout grade et les
soldats, preteront serment ä la Nation, ä la Loi et au Roi, chef de la Nation,
avec la solenn ite la plus auguste;

Que les soldats jureront, en presence du Regiment entier sous les

armes, de ne jamais abandonner leurs drapeaux, d'etre fideles ä la Nation,
au Roi et ä la Loi et de se conformer aux regles de la discipline militaire;

Que les officiers jureront, ä la tete de leur troupe, en presence des

officiers munieipaux, de rester fideles ä la Nation, au Roi et ä la Loi et
de ne jamais employer ceux qui seront sous leurs ordres contre les citoyens,
si ce n'est sur la requisition des officiers civils ou munieipaux, laquelle
representation sera toujours lue aux troupes assemblees;

Sa Majeste sera suppliee de donner les ordres necessaires pour la

pleine et entiere execution de ce decret. »

Louis XVI, qui court de decheance en decheance, s'empresse
de deferer ä ce voeu, par une ordonnance, donnee ä Versailles le
14 aoüt, qui stipule que12a:

« Le serment des officiers sera: Nous jurons de rester fideles ä la

Nation, au Roi et ä la Loi et de ne jamais employer ceux qui seront ä nos
ordres, contre les citoyens, si nous n'en sommes requis par les officiers
civils et les officiers munieipaux.

Le serment des soldats sera: Nous jurons de ne jamais abandonner
nos drapeaux, d'etre fideles ä la Nation, au Roi et ä la Loi et de nous
conformer aux regles de la discipline militaire. »

II aecompagne cette ordonnance d'une lettre, bien caracteris-

tique de la phraseologie du temps, congue en ces termes13:

1J AEF. Correspondance de France (CF). Annexe ä la lettre du 21.

VIII. 1789 du Lt-col. de Weck.
'-i Idem.
13 Idem.
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« Braves guerriers, les nouvelles obligations que je vous impose, de

concert avec l'Assemblee nationale, ne vous feront sürement aucune peine.
Vos premiers devoirs sont ceux de citoyens et ces devoirs seront toujours
conformes ä Pobeissance que vous me devez, puisque je ne veux jamais
employer ma puissance qu'ä la protection des lois et ä la defense des in-
terets de la Nation. Les officiers qui commandent mes troupes, quoique
certains de toute ma confiance, verront avec plaisir, ainsi que moi, qu'il
n'y ait aucune incertitude sur le moment oü le concours de la force
militaire est necessaire au maintien de l'ordre public.)

II y aurait beaucoup ä dire sur le decret de l'Assemblee nationale

et sur la lettre du Roi, et les contemporains n'auront pas

manque d'y trouver motif ä de multiples reflexions. Bornons-nous,

pour notre part, ä relever l'enorme changement que comporte la

formule adoptee: au lieu du serment prete au Roi, comme cela

se fait depuis pres de deux cent cinquante ans, il va l'etre,
maintenant, ä la Nation et ä la Loi, et s'il est encore question du Roi,
ce n'est plus qu'en sa qualite de chef de la Nation». On mesurera
toute l'importance de cette modification.

Une premiere question se pose: le serment va-t-il etre prete
seulement par les troupes francaises, ou aussi par les troupes
suisses? Elle est resolue par une lettre du 23 aoüt 1789 du

ministre de la Guerre, le comte de La Tour du Pin, au comte

d'Affry, colonel du regiment des Gardes suisses, qui remplit egalement,

par interim, les fonetions de Colonel-general des Suisses

et Grisons, en remplacement du Comte d'Artois, emigre dans

la nuit du 16 au 17 juillet:
« Vous avez vu par l'ordre du Roi, qui vient de prescrire le serment

ä preter par toutes ses troupes, que l'intention de Sa Majeste etait que
ce serment devait etre general, et qu'en consequence, les Regiments etrangers,

comme les Nationaux, devaient y etre soumis. L'antique et fidele
alliance qui regne depuis si longtemps entre la France et les Cantons
suisses, ne laisse aucun doute sur rempressement qu'auront les Rc'giments
de cette Nation amie, ä preter le meine serment que les Nationaux, et le

Roi est assure qu'ils s'y preteront aussitöt que vous leur aurez fait
connaitre les intentions de Sa Majeste ä cet egard »".

" Idem. — Les mots en italique l'ont ete mis par moi. — On
remarques qu'il est parle de l'alliance entre les Cantons suisses et da
France» et non plus «le Roi de France».
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Cette certitude, que manifeste le ministre, au sujet de «l'em-
pressement» que les regiments suisses vont montrer ä preter le

nouveau serment qui leur est demande, est probablement moins
grande que M. de La Tour du Pin ne la manifeste dans la lettre
ci-dessus. Le contraire prouverait qu'il est bien mal renseigne sur
l'etat d'esprit d'une partie de ses subordonnes.

La Situation est angoissante pour le comte d'Affry: il est
impossible qu'il ne se rende pas compte de l'importance que prend
la Substitution de la Nation au Roi, dans une formule consacree

par les traites et les capitulations. Mais de grands interets sont
en jeu: ceux de tous les regiments suisses, dont il a, maintenant,
rentiere responsabilite. Et, d'autre part, ce serment dans lequel
la Nation est substituee au Roi, c'est le Roi lui-meme, le Roi
auquel il a jure obeissance et fidelite, qui lui ordonne de le

preter dans les termes prevus. Le colonel d'Affry, en raison de

ses fonetions, n'ose, sans doute, pas se poser la question de savoir
si le roi de France est encore libre, s'il a la possibilite de refuser
l'agrement qu'il a ete «supplie» de donner. Par lettre du 28 aoüt15,
il se borne donc ä transmettre la lettre du ministre aux comman-
dants des regiments suisses, avec l'ordre de preter le serment
prescrit. Je les avise, par une apostille, qu'il rend compte de l'objet
de cette communication au canton Vorort de Zürich1G, qui en
fera part aux autres cantons, et ajoute que chaque capitaine peut,
s'il le juge necessaire, en faire part ä son Souverain, c'est-ä-dire
au canton dont il releve.

Les capitaines suisses n'ont, d'ailleurs, pas attendu cette auto-
risation, pour faire usage de ce droit. La premiere nouvelle des
ordres relatifs ä la prestation de ce nouveau serment est donnee
ä Fribourg par une lettre du 21 aoüt, que le lieutenant-colonel de
Weck17, commandant le regiment de Vigier, en l'absence de son
colonel, M. de Vigier de Steinbrugg 1Ä, adresse, de Toul, ä son

18 Idem.
,,: AEF. CF. Lettre du 5. IX. 1789 de Zürich, ä laquelle est annexee

la copie de la lettre du 28. VIII d'Affry ä Zürich.
17 Nicolas de Weck, de Fribourg (1729-1803).
ls Joseph - Robert - Guillaume de Vigier de Steinbrugg, de Soleure

(1730-1794).
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gouvernement, en y joignant les copies du decret de l'Assemblee,
ainsi que de l'Ordonnance et de la lettre du Roi:

« Avant juge >\ ecrit-il VJ, <. que cette ordonnance interessoit Mrs les

Capitaines des differents Cantons dont ce regiment est compose, je les ays
incontinent assemble (sie) pour deliberer sur cette importante matiere:

[le] resultat unanime a porte que le Regiment demanderoit un sureois

(sie) en cas qu'on exigeät de satisfaire ä l'ordonnance, ä fin d'avoir le

temps d'informer et de recevoir les ordres des Louables Cantons; et qu'en
cas que le Regiment fut force de preter ce serment avant ce temps, par
crainte qu'un plus long delait (sie) put faire naitre de la mefiance ä la

Nation ou- au Peuple, et par lä s'exposer ä des suites fächeuses, il le pre-
teroit en donnant acte par lequel il se reserve de (nej le preter que pro-
visoirement, en attendant la confirmation ou les ordres des Louables
Cantons, jusqu'ä ce qu'il plaiset (sie) ä la Nation et au Roi d'y faire des

changemens. »

Le lieutenant-colonel de Weck n'est pas seul ä en referer ä

son Souverain. De Sarrelouis, le 24 aoüt, le capitaine de Laudier-",
qui sert dans le regiment de Castella, communique aussi les
documents ci-dessus mentionnes et, plus explicite que son camarade de

Weck, fait connaitre sa maniere de voir et celle des autres
officiers 21 ¦

«Comme cette innovation, Souverains Seigneurs, mande-t-il, touche

[äj vos traites avec le Roy, par le serment ä la Nation; ä nos Privileges et

liberte, par celui ä la Loi, Mrs les capitaines du Regiment suisse de Castella

assembles, sont convenus de demander un delai, afin de pouvoir en aviser
nos Souverains respectifs, qui voudront bien nous donner des ordres de

la conduite ä tenir dans la circonstance presente et nous dicter les restric-
tions avec lesquelles ce serment doit etre prononce par vos sujets, qui nous
sont confies, si Vos Souveraines Excellences jugent ä propos de nous or-
donner de le faire.»

La reaction des officiers des deux regiments est donc iden-

tique: d'un sentiment unanime, ils refusent de preter ce serment,
sans un ordre formel de leur gouvernement, et l'on peut lire
entre les lignes de leurs lettres qu'ils esperent ne pas y etre con-
traints.

" AEF. CF.
20 Ignace - Frangois - Nicolas - Xavier de Lanther, de Fribourg (1752-

1831).
8i AEF. CF.
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Ces deux missives sont lues ä la seance du 31 aoüt du Petit
Conseil--, et l'Avoyer de Werro-3, qui le preside, y fait
connaitre qu'il a recu des Communications analogues de son fils -',
capitaine dans le regiment de Diesbach, ainsi que du capitaine
de Weck -¦> qui y sert egalement, et de M. de Fivaz26, capitaine
au regiment de Lullin de Chäteauvieux. Les capitaines Paris27,
de Buman28 et Pugin29, qui servent dans Sonnenberg, ecriront
aussi, le 6 septembre, de Grenoble, pour demander ä Fribourg
«si les trois compagnies dont nous sommes proprietaires doivent
s'y conformer» et solliciter «des ordres en consequence >30.

L'affaire, consideree comme trop importante pour etre reglee par le
Petit Conseil, est renvoyee au Conseil des CC, qui se reunit le
lendemain 1er septembre31.

Cette autorite supreme de la petite republique de Fribourg
decide, apres avoir entendu la lecture de ces lettres, d'adresser,
par l'intermediaire du plus ancien officier fribourgeois de chaque
regiment, une circulaire32 ä tous ses capitaines et officiers au

service du Roi de France. Tout en etant persuade que l'ordonnance
royale du 14 aoüt ne peut pas s'appliquer aux troupes suisses, le

gouvernement de Fribourg, pour eviter tout eclat scabreux, leur
donne cependant l'ordre, au cas oü contrairement ä son attente,
ce serment viendrait ä leur etre impose, de preter celui-ci avec
leurs subordonnes, mais en deposant une protestation en bonne

forme, portant que le serment n'est prete que d'une maniere pro-

22 AEF. Manual No. 340, p. 372.
23 Francois - Romain de Werro, avoyer de Fribourg (1716—1794).
-' Tobie -Felicien - Joseph - Romain de Werro, de Fribourg, mort 1827.
25 Albert - Nicolas de Weck, de Fribourg, mort 1799.
2,; Jacques - Henri - Balthasar de Fivaz, de Fribourg, mort 1830.
27 Joseph - Louis Paris, d'Avry-devant-Pont, dit l'Aine. — Son frere

Francois - Nicolas, capitaine au regiment de Castella, avait ete recu dans
le patriciat en 1783.

28 Emmanuel-Nicolas-Raphael de Buman, de Fribourg (1750—1813).
29 11 servait comme capitaine dans Sonnenberg depuis 1787 et s'etait

vu, cette annee-lä, refuser l'entree dans le patriciat de Fribourg.
3» AEF. CF.
si AEF. Manual No. 340, p. 374.
32 AEF. Missivenbuch No. 67, p. 466 et 467.
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visoire, en attendant les ordres du gouvernement dont ils depen-
dent, et en reservant les dispositions des traites et capitulations
en vigueur. Copie de ce document est, de plus, adresse, le meme
jour, avec des lettres d'accompagnement, au comte d'Affry33, ainsi
qu'atix gouvernements de Zürich, de Berne et de Soleure34.

Mais, au moment oü Fribourg arrete cette ligne de conduite,
conforme — on l'a vu — ä l'etat d'esprit de ses officiers, la Situation

en France s'est dejä modifiee. La lettre du 28 aoüt du colonel

d'Affry, ordonnant la prestation du serment aux commandants
des regiments suisses, est dejä parvenue ä une partie de ceux-ci,
et tandis que les CC se preparent ä donner leurs Instructions aux
officiers fribourgeois, plusieurs d'entre eux ont dejä du executer
les ordres recus.

Tel est le cas, par exemple, pour le regiment de Vigier. II a

prete le serment «ce matin», ecrit, de Toul, le 1er septembre, le
lieutenant-colonel de Weck, qui envoie la copie de l'ordre du
colonel d'Affry, en ajoutant que la ceremonie n'a eu lieu que
«en se reservant tres expressement l'approbation de Nos

Souverains Seigneurs respectifs» 35. Si les officiers du regiment de

Vigier semblent s'etre contentes de cette reserve, qui met leur
conscience en repos, les choses paraissent s'etre passees moins
facilement ailleurs.

Au regiment des Gardes, dont le comte d'Affry est cependant
le colonel, les officiers ne se resolvent ä obeir qu'apres lui avoir
reclame un ordre ecrit3G et avoir recu de lui l'assurance que le
serment «ne renferme qu'une nouvelle intention et disposition
de Sa Majeste, qui n'ont {sie) rien de contraire aux engagements
qu'Elle a pris avec le Corps helvetique par les traites et les

capitulations, et en vertu desquels le Corps lui fournit les regiments
auxiliaires qu'Elle entretient ä son service». Frederic de Maillar-

33 Idem, p. 466.
31 Idem, p. 467.
35 AEF. CF. — La lettre est lue en Petit Conseil le 11 septembre

(Manual No. 340, p. 3S2) et en CC le 15 septembre (Manual No. 340,
p. 386).

36 Le texte de cet ordre, date du br septembre, se trouve en annexe
de la lettre du 4 septembre des capitaines aux Gardes (AEF. CF)'..
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doz37, capitaine aux Gardes avec rang de Lieutenant general, qui
ecrit en son nom et en celui des autres capitaines, se rend bien
compte de l'importance des termes du nouveau serment tt com-
prend qu'il aurait du, avant de le preter, en demander Kauterisation

au gouvernement de Fribourg. S'il ne l'a pas fait, c'est
en raison du trop court delai qui leur a ete laisse, et il s'en
excuse: «Nous prions V. E. de remarquer que l'ordre nous a ete
donne le 1« septembre, meme le soir, et que son execution aura
lieu demain 5, quatre jours apres»38. Au cas, d'ailleurs, oü ils
en auraient eu le temps, les officiers fribourgeois se seraient vus
dans l'obligation de solliciter cette autorisation, <tant la chose
nous parait necessaire ä notre existence ici». Et Maillardoz montre
le danger auquel un refus aurait expose Ie regiment des Gardes,
en disant: «Nous prenons la liberte d'ajouter qu'elle — la pres-
tation du serment — etait devenue necessaire ä notre surete
dans ce pays-ci, eu egard aux circonstances, et que, sans eile,
nous eussions etes (sie) des objets de crainte, de mefiance conti-
nuelle aux yeux de la nation francaise entiere». La ceremonie a

donc lieu le 5 septembre, apres un aecord verbal avec les autorites
competentes, au sujet de ses modalites. Maillardoz en rend compte
dans sa lettre du 7 septembre a l'Avoyer de Werro39:

« Le Regiment s'est forme en bataille sur la place d'armes, en face
de l'Hötel-de-ville, ecrit-il. Les capitaines et officiers du Regiment ont
formes (sie) un cercle en avant, avec notre collonel. M. le Maire, des
deputes de la Commune et M. de la Fayette presents, notre grand juge a

lu en allemand seulement la formule du serment, que nous avons repetes
(sie) avec les trois doigts de la main droite leves. De lä, le grand juge a

ete successivement ä toutes les compagnies, lire la formule allemande seule,
pour les bas officiers et soldats, qui ont fait comme nous et tout a ete fini.
Le serment a (sie) ete prete entre les mains de personne; il n'y a eu aucun
discours avant, ni apres: ces deux points etoient convenus ä l'avance, ainsi
que la lecture en allemand seulement de la formule du serment. »

•7 Jean-Roch-Frederic, marquis de Maillardoz (1727 1792). II ecrit
en son nom et en celui de ses camarades, les capitaines de Praroman, de

Castella, de Diesbach de Mexieres et La Thanne.
38 AEF. CF.
39 AEF. CF. - Lue en CC le 15 septembre (Manual No. 340, p. 386).

— Fribourg y repond le meme jour (Missivenbuch No. 67, p. 472).
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Si l'indignation des officiers fribourgeois transparait sous
les termes mesures de leurs lettres ä Fribourg, le recit detaille
des evenements qui se sont passes, ä cette occasion, au regiment
de Castella, ä Sarrelouis, va nous la faire connaitre dans toute
son ampleur.

Le 3 septembre 1789, en effet, le capitaine Odet d'Orson-
nens "' prenant la plume, tenue le 24 aoüt par son camarade de

Lanther, en adresse le recit ä Fribourg41. II expose que le
lieutenant-colonel du regiment de Castella, M. de Girardier•-, ayant
reuni les capitaines pour leur communiquer les ordres recus au

sujet du serment, «la resolution de Messieurs les capitaines de

Fribourg et de Soleure a ete de se refuser ä la pretation (sie) du

serment, jusqu'ä ce qu'il aye (sie) plu ä leurs Souverains res-
pectifs de leur faire connoitre leurs intentions». «Quelques autres
imaginoient», ajoute-t-il, «qu'on pourroit obeir ä ces ordres avec la
restriction que le serment ne nous lieroit ä rien de contraire aux
Privileges, traites et capitulations » et « un seul etoit du sentiment
d'obeir aveuglement aux ordres que nous venons de recevoir».
Aussi, finalement, «Monsieur de Girardier, notre comendant (sie),
ne desaprouvant (sie) point notre conduitte, a fait part ä Monsieur
d'Affry, du resultat de notre assemblee». De nouvelles instruetions
plus pressantes parvinrent, sans doute, au lieutenant-colonel, car
le capitaine d'Odet ecrit en post-scriptum:

«Monsieur de Girardier, commendant le Corp (sie), nous ayant de

nouveau assemble (sie) pour nous ordonner, sous peine de desobeissance
de preter le serment, dont nos Souverains Seigneurs sont instruit (sie),
nous avons cru, pour eviter un scandale et ne pas compromettre quelques
officiers, pouvoir condescendre ä la prestation du serment que l'on exige,
avec la clause expresse, que ce serment ne serat (sie) point contraire aux
Privileges, traittes et capitulations; qu'il ne nous lierat qu'autant qu'il serat

approuves (sie) et sanetionne par nos Souverains Seigneurs; que nos
conditions seront communiquees aux officiers munieipaux qui les inscriront
dans leur proces verbal; qu'elles seront inscrittes dans les protocols (sie)

40 Nicolas-Albert-Ignace-Bernardin d'Odet d'Orsonnens, de Fribourg
(1744—1822).

41 AEF. CF. — Lue en Petit Conseil le 11 septembre (Manual No.
340, p. 382) et en CC le 15 septembre (Manual No 340, p. 386).

42 Frangois-Joseph Girardier, de Neuchätel (1721 —
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du Regiment et communiquees ä la trouppe. Cette deliberation a ete prise
Ie 4C septembre 1789. >>

Mais nous avons mieux encore; nous avons un temoignage
plus explicite et plus detaille: c'est le recit de celui qui devait
devenir, plus tard, le general de Gady, et qui servait, alors, au

regiment de Castella, en qualite de lieutenant sous-aide-major43.
II vaut la peine d'etre reproduit en entier, car il confirme et

complete le resume du capitaine d'Odet, et fait connaitre les
sentiments reels des officiers suisses, en presence de la demarche qui
leur etait imposee. Le voici:

« M. de Girardier, lieutenant-colonel commandant le regiment de

Castella, recut une lettre de M. le comte d'Affry par laquelle il etait
enjoint au regiment... de preter serment ä la nation, ä la loi et au roi,
entre les mains d'un commissaire francais qui devait arriver ä Sarrelouis

pour le recevoir. M. de Girardier, fort interdit d'un pareil ordre, assembla
le corps d'officiers et lui en fit la lecture. Tous, la tete baissee, Ie coeur
afflige, nous gardipns Ie silence. Alors je pris la parole et je declarai
ouvertement que, quoi qu'il put arriver, dusse-je meme y perdre la vie,
jamais je ne preterais un pareil serment. Le motif de mon refus se fondait
sur notre capitttlation, qui avait ete conclue par nos souverains avec le roi
seul et nultement avec la nation francaise. J'ajoutai que notre serment,
prescrit par cette capitulation, ne contenait rien autre que de rester fidele
au roi et que nous n'avions rien ä demeler avec la nation francaise, qui
etait entierement etrangere ä cet acte; que, quant ä la loi, nous avions notre
code de lois particulier pour tout ce qui concernait nos devoirs militaires,
et que, pour Ie civil, c't;tait la loi de notre patrie qui nous regissait44.
Je dis encore que nos difficultes civiles devaient etre jugees par nos tri-
bunaux respectifs, que nous n'avions donc nullement ä nous soumettre ä la
loi francaise, bien moins encore ä lui preter serment; qu'en consequence je
croirais etre parjure envers le roi, auquel seul j'avais prete serment sous
les drapeaux lorsque je £us recu officier; traitre envers ma patrie, en

prenant, par serment, d'autres engagements que ceux auxquels nos gouvernements

avaient consenti par la capitulation, et criminel, en me soumettant
ä d'autres lois qu'ä celles de ma patrie ä laquelle je ne renoncerais jamais.
Plusieurs officiers adopterent mon opinion. Alors M. de Girardier con-
gedia le corps d'officiers, et ne garda aupres de lui que les capitaines, pour
aviser aux moyens de concilicr cette epineuse affaire. Dans cette assemblee
de capitaines, un genie bienfaisant inspira au capitaine d'Odet, de Belfaux,

43 Jean-Antoine-Charles-A7co/<7s de Gady, de Fribourg (1766—1840).
44 On voit que son argumentation est la meme que celle de son ca-

marade de Lanther, dans sa lettre du 24 aoüt.
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l'heureuse idee d'ajouter au serment exige, la phrase suivante: « en tout
ce qui n'est pas contraire ä notre capitulation ». Cette adjonction, qui mo-
difiait tout le serment, excepte en ce qui concernait le roi, fut adoptee
avec empressement par tout le corps d'officiers. Le commissaire national,
qui venait d'arriver, l'adopta aussi. Ainsi se termina cette affaire, qui nous
avait beaucoup inquietes et qui fut couronnee, le lendemain, — donc Ie
5 septembre — par une ceremonie aussi plate que degradante» '¦>.

Ne croirait-on pas entendre le noble langage des vieux
Confederes, repondant aux Ligueurs, en 15S3?

Mais revenons, maintenant, ä Fribourg, oü nous avons laisse,
le 1« septembre, le gouvernement en correspondance au sujet
du serment avec Zürich et avec le colonel d'Affrv.

A la lettre de Fribourg, lui communiquant ses instructions
ä ses officiers, le comte d'Affry repondit, ä la fin de septembre,
par une missive qui, si on l'en croit, a du s'egarer4G. Revenant sur
ce sujet, dans un message du 9 novembre IT, il glissait comme chat
sur braise, en bon diplomate, sur les termes du nouveau
serment et, comme l'avait fait le roi lui-meme, insistait surtout sur
la «requisition des munieipaux», necessaire, maintenant, pour
l'emploi des troupes au maintien de l'ordre:

« Le serment que le Roi a exige de toutes ses troupes, ecrivait-il, ne

peut influer en rien, ni sur les traites, ni sur les capitulations. C'est un
regime interieur que S. M. a daigne aecorder au voeu de la nation, qui met
seulement les commandants des troupes dans le cas de n'employer les forces
qui leur sont confiees, contre les sujets du Roi, qu'ä la requisition des

munieipaux et de concert avec eux, pour reprimer ceux des sujets de S. M.
qui porteraient le trouble dans le repos ou la surete publique. »

Quant ä Zürich, qui avait propose, le 5 septembre48, d'ecrire
au nom des Cantons, que l'on ne voyait pas d'inconvenient ä la

45 Souvenirs du general de Gady, ecrits en 1838, rectteillis et mis
en ordre par L. Grangier. — ASHF. IV, p. 440 et 441.

16 «J'ai lieu de craindre qu'une lettre que j'ai eu l'honneur de vous
adresser vers la fin de 7bre, n'ait ete egaree», ecrit d'Affry dans sa lettre
du 9 novembre 17S9 (AEF. CF).

17 AEF. CF. — Lue en Petit Conseil le 16 novembre (Manual No.
340, p. 436) et en CC le 17 noveinbre (Manual No. 340, p. 438).

48 AEF. Correspondance de Zürich. -- Lue en Petit Conseil le 11

septembre (Manual No. 340, p. 382) et en CC le 15 septembre (Manual
No. 340, p. 386).
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prestation du nouveau serment, et avait confirme cette maniere
de voir, le 12 septembre 1:\ en ajoutant que le regiment zurichois
avait ete laisse libre d'accomplir cet acte, apres entente avec les

autres regiments suisses, le gouvernement de Fribourg lui repondit,

le 15 septembre"'", que rien ne s'etait produit qui ait pu le

faire changer d'avis et que, tout en se dcclarant d'accord de
remercier d'Affry de sa lettre, il souhaitait, pour sa part, qu'une
deliberation confidentielle püt avoir lieu, le plus rapidement
possible, entre les Cantons, tant sur la question du serment qu'ä
l'egard de beaucoup d'evenements qui touchaient essentiellement
ä l'honneur et au prestige de la Nation tout entiere.

Cette Suggestion n'eut, d'ailleurs, pas de suite, et le 10

novembre 51, Zürich, prenant pretexte des reponses en sens divers
recues des Cantons, et constatant que la prestation du nouveau
serment devait etre chose faite, emettait l'avis d'en rester lä et
de se borner ä accuser reception au colonel d'Affry de ses
Communications. II ne restait, en effet, plus autre chose ä faire et,
le 17 novembre, Fribourg donna son accord ä cette proposition52.

L'affaire se terminait donc en queue de poisson, mais

Fribourg, — traduisant, comme on l'a vu, le sentiment de ses
officiers — avait, par ses Instructions du 1er septembre, marque sa

desapprobation du nouveau serment, fait ses reserves sur la vali-
dite de celui-ci et pris ses precautions pour l'avenir.

* **
Pendant que se poursuivent ces echanges de vues, les evenements

ont marche ä grands pas, en France. Le 6 octobre 1789,
Louis XVI a ete ramene de Versailles ä Paris, oü il est, depuis
lors, pratiquement prisonnier et, des le 10 octobre, il n'est plus,
comme jusque alors, roi <par la gräce de Dieu, mais bien <par
la gräce de Dieu et la loi constitutionnelle de l'Etat», en vertu

11 AEF. Correspondance de Zürich. — Lue en CC Ie 18 septembre
(Manual No. 340, p. 392).

•° AEF. Missivenbuch No. 67, p. 471.
1 AEF. Correspondance de Zürich. — Lue en Petit Conseil le 16

novembre (Manual No. 340, p. 436) et en CC le 17 novembre (Manual No.
340, p. 438).

02 AEF. Missivenbuch No. 67, p. 489.
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d'une decision de l'Assemblee nationale qui, transformee en

Constituante, elabore peniblement cette Constitution, ä laquelle Louis
XVI ne donnera, d'ailleurs, sa sanction definitive que le 14

septembre 1791.

Le 14 juillet 1790, doit avoir lieu ä Paris, au Champ de Mars,

pour l'anniversaire de la prise de la Bastille, la fete de la
Föderation, ä laquelle tous les regiments de l'armee francaise ont
recu l'ordre d'envoyer des deputations. Des le 14 juin, le colonel

d'Affry avise Zürich et Fribourg1'3, qu'apres avoir consulte le
ministre de la Guerre, celui-ci lui a fait savoir que Fintention du

roi etait que «les regiments suisses ä sei solde» prissent part ä

cette ceremonie, «pour resserer davantage, s'il est possible, les

liens qui unissent la France au Corps helvetique »54.

Cette communication est lue, ä Fribourg, en CC, ie 25 juin,
et le conseil decide d'attendre les propositions du Vorort ä cet

egard puis, en possession de la lettre du 22 juin, par laquelle
celui-ci estime qu'il n'y a pas d'inconvenients ä cette participation,
il y donne son accord, le 2855, pour autant, toutefois, qu'il ne

sera rien demande aux troupes suisses, qui soit contraire ä la

capitulation ou ä la fidelite et ä l'obeissance qu'elles doivent ä

leurs Souverains naturels. C'est avec cette reserve que le con-
sentement de Fribourg est communique, soit ä Zürich r,G, soit ä

d'Affry r'7. Bien qu'il ne soit fait aucune mention, dans cette
correspondance, d'un serment ä preter ä cette occasion, Fribourg
suppose bien qu'il y en aura un 58, et s'il n'iüsiste pas ä ce sujet, c'est

qu'il estime, sans doute, que les reserves qu'il vient de faire et

ses Instructions du 1er septembre de l'annee precedente lui don-
nent tout apaisement, ä cet egard.

II n'a pas tort, du reste, de compter sur la prudence de ses

ss AEF. CF. — Lue en CC le 25 juin (Manual No. 341, p. 280).
61 AEF. CF. — Lettre du 11 juin 1790 du comte de la Tour du Pin

ä d'Affry, annexee en copie ä la lettre de d'Affry du 14 juin.
55 AEF. Manual No. 341, p. 283.
¦"; AEF. Missivenbuch No. 67, p. 536 et 537.
57 Idem, p. 537.
58 AEF. Manual No. 341, p. 280. — On lit en marge: «Au sujet des

troupes suisses qui doivent preter un serment ei Paris».
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officiers, et bien que le texte du serment prete par les troupes
suisses le 14 juillet 1790 59, et dont Fribourg n'aura connaissance

que l'annee suivante 6u, comporte la fidelite juree, non plus seulement

« ä la Nation, ä la Loi et au Roi», mais encore « ä la Constitution

decretee par l'Assemblee nationale et acceptee par le Roi »61,

la formule finale qu'ils ajoutent: « me reservant tout ce qui est
contraire ä nos traites, alliances et capitulations, ainsi que la sanc-
tion de mon Souverain >, enleve toute valeur ä ces nouveautes,
puisque cette sanction n'est pas et ne sera jamais donnee.

Ces modifications, que d'aucuns trouvent peut-etre insigni-
fiantes, sont d'ailleurs bien peu de chose, en comparaison des

inquietudes que Fribourg ressent au sujet de la Situation des
regiments suisses servant en France. Non seulement leur existence

meme est en jeu, — c'est avec satisfaction que le Petit conseil

apprendra, le 20 aoüt 62, « que les onze regiments suisses seront
conserves» — mais la propagande revolutionnaire que l'on fait
aupres des soldats, «les seductions de tout genre et les menees
tres pressantes » G3 dont ils sont l'objet, les appels ä l'insubordi-
nation, les petites mutineries, causent ä Fribourg de profonds
soucis, dont on trouve l'echo, ä maintes reprises, dans ses delibe-

59 Le texte du serment des officiers est le suivant: «Je jure de rester
fidele ä la Nation, ä la Loi et au Roi, ä la Constitution decretee par
l'Assemblee nationale et acceptee par le Roi, de preter la main forte requise

par les Corps administratifs et les Officiers civils et munieipaux, et de

n'employer jamais ceux qui sont sous mes ordres contre aucun citoyen, si
ce n'est sur cette requisition, laquelle sera toujours lue aux troupes assem-
blees, me reservant tout ce qui sera contraire ä nos traites, alliances et

capitulations, ainsi que la sanction de mon Souverain respectif.»
,:° Par une lettre du 16 juin 1791, ecrite de Metz par les capitaines

fribourgeois du regiment de Castella. Ils y parlent «du serment que nous
avons fait l'annee derniere», et en donnent le texte (AEF. CF.).

61 Le 4 fevrier 1790, ä l'Assemblee nationale, le Roi s'etait declare
pret ä defendre et ä maintenir la Constitution. II ne l'accepta definitive-
ment que le 14 septembre 1791.

62 Par une lettre du 2 aoüt du Lieutenant general de Maillardoz,
capitaine aux Gardes (AEF. CF.), lue en Petit Conseil le 20 aoüt (Manual
No. 341, p. 352).

63 AEF. CF. — Lettre du 31 janvier 1790 du colonel d'Affry ä

Fribourg. — Lue en Petit Conseil le 10 fevrier (Manual No. 341, p. 74).
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rations et dans sa correspondance. Des le 2 mars 179064, le

Conseil des CC manifeste son desir de conferer avec les autres
Cantons, relativement ä la position critique des troupes suisses;
il donne, le 15 juin63, des Instructions, dans ce sens, ä ses

deputes ä la Diete, et emet le meme voeu dans sa lettre du 28 juin
au VorortGG. Ces demarches restent vaines, et la question n'est
meme pas officiellement traitee ä la Diete qui siege ä Frauenfeld

du 5 au 27 juilletG?. Les apprehensions de Fribourg n'en

sont, pas moins, fondees et elles trouvent leur justification, lorsque

eclate, en aoüt, ä Nancy, la grave mutinerie du regiment de

Lullin de Chäteauvieux68, qui va faire passer ä l'arriere-plan
toutes les autres questions, pendant la seconde moitie de l'annee
1790.

L'etat general des choses ne cesse, d'ailleurs, pas d'empirer
en France: la guerre religieuse bat son plein, l'emigration s'ampli-
fie, le roi lui-meme est soupconne de chercher ä fuir et le peuple
de Paris l'empeche, le 18 avril 1791, de quitter les Tuileries
pour aller passer Pete ä Saint-Cloud, comme il a pu le faire
encore l'annee precedente. L'animosite contre les regiments suisses

devient chaque jour plus forte, leur position plus critique, les

tentatives pour les faire passer au service de la Revolution plus
nombreuses.

Le 25 juin 1791 G9, le conseil des CC de Fribourg entend —
non sans un fremissement de stupeur et d'indignation, sans doute
— la lecture de la lettre que lui adresse, de Lille, le 12 juin 70, le

«4 AEF. Manual No. 341, p. 102.
« AEF. Manual No. 341, p. 269 et Instructionsbuch No. 24, p. 456

(art. 8).
6e AEF. Manual No. 341, p. 283 et Missivenbuch No. 67, p. 536 et 537.
,;7 Abschiede VIII, p. 147 ä 150.
68 Fribourg en recoit la premiere nouvelle par des lettres des 16 et

18 aoüt, adressees, de Nancy, par le lieutenant Fontaine et le premier
sergent de la compagnie de Fivaz, lues en Petit Conseil le 30 aoüt (Manual
No. 341, p. 357).

™ AEF. Manual No. 342, p. 285.
70 AEF. CF. — La lettre est signee: «de Weck, de Werro, de Lanther,

de Montenach en l'absence de M. de Buman, Joseph de Diesbach en l'ab-
sence de M. de Perret detache ä Amiens.
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capitaine de Lanther. Tenant la plume pour ses camarades du
regiment de Diesbach, il sollicite des Instructions « pour diriger
leur conduite dans les circonstances delicates oü ils se trouvent
en France » et « soumettre nos actions et les motifs imperieux qui
les ont determinees». Lanther relate que le 4 juin, la garnison
ayant pris les armes ä l'occasion de l'entree de l'eveque ä Lille,
le regiment s'est vu dans l'obligation de laisser attacher ä ses

drapeaux, « des cravates aux trois couleurs, presentees par la
Societe des Amis de la Constitution » — c'est le Club,des Jacobins —,
« ce qu'il nous a ete impossible de refuser, ayant recu, la veille,
de la Cour, l'ordre de les arborer», ecrit-il. On sent, dans cette
laconique formule, la rage qui a du s'emparer de tous les coeurs,
en voyant souiller, par ces rubans tricolores, les drapeaux qui
sont, pour eux, l'embleme de leur patrie. L'humiliation ne se

borne pas lä, du reste. « Le 9 juin, poursuit Lanther, le Com-
mandant a invite tous les officiers de la garnison ä se rendre,
ä six heures, sur la place d'armes, pour etre, de lä, conduits ä

l'assemblee des Amis de la Constitution. L'invitation d'un
general est, dans l'esprit militaire, un ordre poli et honnete, auquel
notre zele pour la discipline ne nous a pas permis de desobeir.
II aurait sans doute ete impolitique, dans une ville peuplee de

quatre-vingt mille ämes et gardee par une garnison nombreuse,
de manifester des sentiments contraires ä une majorite aussi
imposante. Nous avons donc cru devoir suivre le torrent, persuades
qu'une simple demarche, forcee par les circonstances, ne pouvait
etre improuvee ».

Au moment oü Lanther redigeait son rapport ä ses superieurs,
un nouvel evenement, plus grave encore que ceux qu'il decrivait,
s'etait produit ä Paris. L'Assemblee nationale, par un decret du
11 juin 1791 71, avait encore institue une nouvelle formule de

serment. Elle devait etre signee par tous les officiers de l'armee,
sous peine, pour les recalcitrants, d'etre immediatement rem-
places et reformes avec une solde egale au quart de celle touchee

par eux ä ce moment, tandis que les sous-officiers et soldats de-

71 AEF. CF. — Copie du decret tout entier, tire de la Gazette
universelle, en annexe ä la lettre du 16 juin, ecrite de Metz, par les capitaines
fribourgeois au regiment de Castella.
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vaient se borner ä «lever les mains en signe d'adhesion et d'ac-

quiescement >, apres en avoir entendu la lecture et avoir eu con-
naissance de l'engagement d'honneur pris par leurs chefs. Cette

formule etait ainsi congue72:

« Je promets, sur mon honneur, d'etre fidele ä la Nation, ä la Loi
¦et au Roi, de ne prendre, ni directement, ni indirectement, mais au
contraire de m'opposer de toutes mes forces, ä toutes conspirations, trames

ou complots, qui parviendraient ä ma connaissance et qui pourraient etre

diriges, soit contre la Nation et le Roi », soit contre la Constitution decretee

par l'Assemblee Nationale 74 et par le Roi, pour les faire observer ä ceux

qui me sont subordonnes par ce meme decret, consentant, si je manque
ä cet engagement, ä etre regarde comme un homme infame, indigne de

porter les armes et d'etre compte au nombre des citoyens francais. »

C'est aussi dans la seance du 25 juin que le Conseil des CC

de Fribourg eut connaissance de cette nouvelle. Les capitaines

fribourgeois du regiment des Gardes la donnaient, de Paris, le

15 juin7'; ceux du regiment de Castella, le 16, de Metz 7G, et le

capitaine de Boccard 77, servant au regiment de Salis-Samade, par
une lettre ecrite, de Rouen, le 19 juin78. Tous demandaient des

ordres. Les capitaines aux Gardes avaient Joint ä leur communication

la copie des deux lettres de protestation 7!) adressees, des

le 12 juin, par le colonel d'Affry, ä M. du Portail, qui avait

remplace M. de la Tour du Pin au ministere de la Guerre, ainsi

7- Je donne le texte tel qu'il se trouve dans le decret du 11 juin 1791

(Voir la note precedente). Le texte communique par les capitaines
fribourgeois aux Gardes comporte diverses petites modifications.

73 Le texte des capitaines aux Gardes porte, apres le mot «Roi»,
les mots «qui en est le chef».

71 Le texte des capitaines aux Gardes porte, au lieu de «et par le

Roi», les mots: «aeeeptes et sanetionnes par le Roi».
»* AEF. CF. — La lettre est signee: «F. de Mailliardor, de Castella,

de Praroman. La signature de M. de la Thanne manque ä raison de son
absence».

7,: AEF. CF. — La lettre est signee: «D'Odet, capitaine, Chappel,
de Lanther, de Fegeli».

77 Frangois-Antoine-Georges de Boccard, capitaine de grenadiers, de

Fribourg.
78 AEF. CF.
7:1 AEF. CF. — Copies annexees ä la lettre du 15 juin des capitaines

aux Gardes.
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qu'ä M. de Montmorin, ministre des Affaires etrangeres. Dans
la premiere, d'Affry, faisant la part du feu, observait que « si
la premiere partie de ce serment ou de cette declaration peut etre
signee ou pretee sans nulle difficulte 8Ü par les Regiments suisses

au service de la France»81, il estimait que « si l'on croyait necessaire

de faire renouveler aux officiers des Regiments suisses le
serment dejä prete par eux 82, on devait, pour eux, soustraird de

celui nouvellement decrete, la derniere partie, qui ne parait relative

qu'ä l'armee francaise et qui ne peut regarder les officiers
et les regiments suisses qui n'y servent que comme troupes au-
xiliaires et etrangeres ». Dans la lettre ä M. de Montmorin, d'Affry
ecrivait: «Vous jugerez aisement des inconvenients, pour ne pas
dire de l'impossibilite, ä des troupes etrangeres et auxiliaires de

preter ce serment dans toute son etendue et sans separer sa
seconde partie ».

En possession de ces donnees, le CC se borne, pour l'instant,
ä les soumettre ä son Conseil secret83, et c'est apres avoir entendu
le rapport de celui-ci, qu'il prend ses decisions, dans la seance
du 27 juin81. A ses deputes ä la Diete convoquee ä Frauenfeld
pour le 3 juillet8"', il donne comme instructions 8G de faire com-
prendre que Fribourg est d'autant moins dispose ä laisser preter
ce serment par ses troupes, qu'il le considere comme contraire ä

la religion87. II emet donc le voeu qu'une decision prise en

commun et emanant de tous les Cantons interdise aux troupes
suisses de le preter et soit communiquee au colonel d'Affry. En

attendant, le Conseil des CC decide d'envoyer ä tous les capi-

¦*" C'etait tout ä fait contraire aux instructions donnees par Fribourg.
81 C'est la premiere fois que l'on rencontre, sous la plume d'un Suisse,

cette expression au lieu de celle «au service du Roi de France».
8- 11 s'agit du serment de 1789.
83 II avait ete institue, et ses pouvoirs determines, le 12 janvier 1790.

C'etait le Conseil de guerre, qui pouvait s'adjoindre qui bon lui semblait
(AEF. Manual No. 341, p. 9).

"' AEF. Manual No. 342, p. 287 et 288.
8:1 La lettre de convocation est du 7 mai 1791 (AEF. Correspondance

de Zürich).
« AEF. Instructionsbuch No. 24, p. 473 et 474 (art. XI).
'7 «dass derselbe der Religion vviederstrebend seye.»
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taines et officiers fribourgeois servant en France, une circulaire 88

contenant l'instruction formelle d'avoir, si l'ordre de jurer ce

nouvel engagement leur etait donne, ä faire toutes les representations

necessaires et de declarer que, ni eux, ni les troupes qui
leur sont subordonnees ne peuvent preter le serment en question
ou tout autre, sans en avoir, auparavant, refere ä leur gouvernement

et recu de lui l'autorisation necessaire.

Fribourg, qui a encore eu connaissance, dans cette meme

seance du 27 juin 89, du depart du Roi et de la famille royale,
dans la nuit du 20 au 21 juin, continue ä se preoccuper de la

Situation des troupes suisses en France, que les menees des clubs,
et en particulier du Club helvetique, rendent toujours plus pre-
caire. S'il en fait mention, dans sa circulaire ä ses officiers, en

attirant leur attention sur le prejudice que leur porterait la fre-

quentation de ces clubs par la troupe et le danger qui en pourrait
resulter pour eux, il insiste, ä ce sujet, dans ses instructions9"
ä ses deputes ä la Diete, et les invite ä conferer confidentielle-
ment avec les representants des autres cantons, afin d'ecouter
leurs propositions et d'arreter avec eux les mesures ä prendre,
en donnant ä entendre que, dans le cas d'une contre-revolution
qui parait proche, il serait necessaire de se reunir sans delai, pour
dccider ce que l'on veut faire.

Mais, une fois de plus, les circonstances se sont modifiees,
ä Paris, dans l'intervalle. Au lieu de la nouvelle qu'il attendait,
d'un mouvement contre-revolutionnaire, Fribourg apprend, le 30

juin91, que Louis XVI et sa famille ont ete arretes ä Varennes et

qu'ils sont attendus ä Paris, dans la soiree du 24 juin ou dans

la journee du 25, puis, le 2 juillet92, par une lettre du colonel

s» AEF. Missivenbuch No. 67, p. 642 et 643 (27 juin).
89 Par une lettre du 21 juin du colonel d'Affry et une autre du 22 juin

des capitaines aux Gardes (AEF. CF.). II en est accuse reception le 27

juin (AEF. Missivenbuch No. 67, p. 643 et 644).
»o AEF. Instructionsbuch No. 24, p. 474 (art. XII).
al Par des lettres du 24 juin du colonel d'Affry et des capitaines

aux Gardes (AEF. CF.), Ines en CC le 30 juin (Manual No. 342, p. 290).
Reception est accusee ä d'Affry le 2 juillet (Missivenbuch No. 67, p. 645).

!>-• AEF. Manual No. 342, p. 295. — La lettre du 26 juin du colonel
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d'Affry du 26 juin 93, que « le Roi est arrive hier, escorte par plus
de soixante mille hommes de gardes nationales » et que « les evenements

se succedent avec une teile rapidite» qu'il est impossible
ä d'Affry de les detailler ä ses superieurs.

II n'est, desormais, plus question du serment du 11 juin, contre
la prestation duquel Fribourg venait de s'elever. Une nouvelle
formule, adoptce par l'Assemblee nationale ä la suite du depart
de Louis XVI, a vu le jour dans sa seance du 21 juin94, et eile
est encore pire que la precedente, puisqu'il n'y est plus fait mention

du Roi, mais seulement de l'Assemblee et de la Constitution
decretee par eile. Ce nouveau serment, dont le Conseil secret
de Fribourg recoit communication le 4 juillet9"', et le Conseil
des CC, le jour suivant9G, a la teneur suivante 9?:

«Je jure d'employer les armes remises en mes mains, ä la defense de
la Patrie et ä maintenir contre tous ses ennemis du dedans et du dehors,
la Constitution decretee par l'Assembk'e nationale, de mourir plutöt que de
souffrir l'invasion du territoire francais par les troupes etrangeres et de
n'obeir qu'aux ordres qui seront donnes en consequence des decrets de
l'Assemblee nationale.»

« On ne nous a pas demande encore de le preter», ecrivent,
le 29 juin 98, les capitaines fribourgeois aux Gardes, qui mettent

d'Affry est communiquee aux deputes fribourgeois ä la Diete (Missivenbuch

No. 67, p. 644).
<w AEF. CF.
" Cette date est donnee par la lettre du 3 juillet des officiers

fribourgeois du regiment de Diesbach (AEF. CF.), ainsi que dans une copie
du serment, annexe:e ä la lettre du 25 juin du colonel d'Affry au commandant
du regiment de Diesbach, ä Lille (Archives d'Affry, au comte Henri de
Diesbach, au chäteau de Balterswil). Dn formulaire imprime (AEF. Dossiers
Reynold) donne la date du 22 juin, qui est aussi indiquee dans une copia
du decret annexee ä la lettre du 4 juillet de d'Orelli (Archives d'Etat de
Zürich. Sammlung der Eidg. Staats-Acten und Correspondenzen während
der französischen Revolution 1789 1791. Tome XI, p. 1204).

15 AEF. Proces-verbaux du Conseil secret.
96 AEF. Manual No. 342, p. 299.
97 Le texte est donne par une lettre du 29 juin des capitaines aux

Gardes (AEF. CF.), ä laquelle il est repondu le 5 juillet (Missivenbuch
No. 67, p. 646), mais je donne le texte du formulaire imprime (AEF. Dossiers

Revnold), qui comporte quelques differences, mais me parait plus sür.
98 AEF. CF.
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le doigt sur la plaie, en ajoutant: « II a ete decrete" pendant l'ab-
sence du Roi, dont il n'est pas fait mention ».

Fribourg se borne, pour l'instant, ä transmettre toutes ces
Communications ä ses deputes ä Frauenfeld99, en insistant, toutefois,

sur la remarque finale des capitaines aux Gardes, et il attend
les decisions que la Diete ne manquera pas de prendre. II ignore
encore, ä cet instant, un fait capital, qui s'est passe dans l'in-
tervalle et dont il n'aura connaissance que le 11 juillet100: l'ordre
donne aux regiments suisses, sans meme en aviser les Cantons, par
le comte d'Affry, en sa qualite d'administrateur des Suisses et

Grisons, d'avoir ä preter ce nouveau serment, si contraire aux tra-
ditions et qui deroge ä tout ce qui s'est fait depuis plus de deux
siecles.

Cet ordre, d'Affry le donne en date du 25 juin, par une lettre
adressee aux commandants des regiments suisses, qu'il est
necessaire de reproduire en entier101:

«J'ai informe, Monsieur, nos Souverains, des evenements qui ont eu
lieu depuis le 21 de ce mois; j'attends la reponse ä ce sujet.

En attendant, notre caractere d'auxiliaires, allies ä la Nation francaise,
me parait exiger que nous ne nous refusions ä aucune des mesures propres ä

maintenir la tranquillite et le bon ordre dans l'interieur du Royaume. C'est
d'apres cette consideration que je crois necessaire:

1° que les officiers du regiment que vous commandez pretent, suivant
la forme prescrite, des qu'ils en auront regit l'ordre, le nouveau serment
decrete par l'Assemblee nationale, dans sa seance du 21 de ce mois et dont
je joins ici copie;

2" que vous executiez ponctuellement les ordres qui vous seront
adresses par le Ministre de la Guerre, en tout ce qui ne sera pas contraire
ä nos traites;

3° que vous continttiez d'obeir aux requisitions qui vous seront faites

¦•¦> AEF. Missivenbuch No. 67, p. 645.
100 Par une lettre du 29 juin, adressee de Bitche, par le capitaine

de Fivaz, du regiment de Lullin de Chäteauvieux (AEF. CF.), lue en Petit
Conseil le 11 juillet (Manual No. 342, p. 317 et 318).

101 Original de la lettre au commandant du regiment de Diesbach, ä

Lille (Archives d'Affry, au comte Henri de Diesbach, chäteau de Balterswil).
— Copies aux AEF. CF., en annexes ä la lettre du 29 juin du capitaine
de Fivaz, ä la lettre du 3 juillet des officiers du regiment de Diesbach,
et ä la lettre du 29 aoüt 1791 du colonel d'Affrv :i Zürich.
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par les Corps administratifs, constitues en vertu des decrets de l'Assemblee
nationale.

Vous sentirez, sans doute, Monsieur, combien les circonstances com-
mandent imperieusement ces dispositions et vous voudrez bien vous y
conformer. »

On voudrait, pour la memoire du vieux colonel d'Affry, pouvoir

dire que son geste aussi malheureux que inattendu, et cette
capitulation devant les forces revolutionnaires dechainees, n'ont
ete envisages que comme une concession momentanee, destinee
ä lui permettre de conserver les troupes suisses — les seules sur
lesquelles on puisse encore compter — pour defendre le Roi de

France auquel elles et lui ont prete serment et jure fidelite. II

est, helas, diffieile de soutenir cette these, et il semble bien que
d'Affry, plus diplomate que soldat en l'occurence, et quelque peu
intoxique par les idees des philosophes dont il avait fait, si
longtemps, ses commensaux, s'est laisse aller, alors, ä donner des

apaisements aux deux parties, dans l'attente d'une Solution definitive,

et ä menager, comme on dit vulgairement, la chevre et le chou,
sans faire entierement abstraction de ses interets personnels et de

ceux des siens.
Des le 8 avril, en effet, dans une lettre ä son fils lü2, le comte

Louis d'Affry, alors marechal de camp ä Huningue et qu'il cherche
ä rapprocher de lui et ä faire nommer Lieutenant general, le vieux
colonel d'Affry rapporte, avec satisfaction, l'eloge qu'a fait de

celui-ci, de sa conduite et de ses talents, le vicomte de Noailles,
deux jours auparavant, au Club des Jacobins, qui l'a entendu, dit-
il, «avec de grands applaudissements». < Je conviens avec vous
seul et votre soeur lui ecrit-il encore le 19 juin lll:i, que je suis
flatte d'avoir, par ma franchise et ma conduite, reuni l'interet et
les voeux des partis les plus opposes ». Le desir du colonel d'Affry
de plaire ä l'Assemblee et d'etre bien vu d'elle, eclate dans les
termes de sa lettre du 21 juin ä Zürich 104, oü il dit qu'apres le

depart du Roi pour Varennes, il s'est rendu ä l'Assemblee, avec

l'etat-major et les capitaines du regiment des Gardes, « pour y

10- Archives d'Affry, au comte Henri de Diesbach.
103 Idem.
104 AEF. CF. - Lue en CC le 27 juin (Manual No. 342, p. 287).
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rendre compte des mesures que je prenois relativement ä la

circonstance presente, et l'Assemblee a applaudi aux assurances que

nous avons donnees de notre zele ä maintenir la surete et le repos
public». « II a proteste de la fidelite du regiment ä executer tous
les ordres qui pourraient assurer le repos public», ecrivent, le
22 juin 105, en rendant compte ä Fribourg de cette ceremonie, les

capitaines aux Gardes, qui ajoutent: «Cette declaration a ete tres
bien accueillie». D'Affry mande, d'ailleurs, le meme jour1,)G, ä

son fils: « L'Assemblee tient et donne les ordres; nous ne pouvons
qu'attendre et travailler toujours au maintien de l'ordre et de la

surete publics».
Tätant le pouls de l'opinion et cherchant la voie ä suivre, il

dira, le 15 juillet, dans une lettre au Vorort107: «Les differentes
opinions sur la forme du gouvernement qui sera adopte, agitent
tellement les passions et les esprits, que nous sommes encore, pour
quelques jours, dans une crise assez vive, mais j'espere qu'elle
sera bientöt terminee. II parait certain que tout le Royaume, ä

tres peu pres, tient absolument ä la revolution et ä la liberte, mais

que les departements et les differents partis ne sont point d'ac-

cord sur les. differents pouvoirs qui doivent former et assurer
la Constitution ».

Ce que l'on peut difficilement s'expliquer, c'est que, ecri-
vant au Vorort et ä Fribourg les 21, 24 et 26 juin108, il n'ait
jamais fait mention, dans ses lettres, ni du nouveau serment exige
des troupes suisses, ni de l'ordre, donne par lui, de le preter,
tandis que, dans son ordre du 25 juin, il ecrit aux officiers qui
lui sont directement subordonnes, qu'il a «informe nos Souverains

des evenements qui ont eu lieu depuis le 21 de ce mois», leur
laissant ainsi entendre qu'il a fait part aux Cantons de ce qui a

trait au serment, alors qu'il n'en est rien, et qu'il attend leur

reponse, ce qui doit donner quelque apaisement aux commandants

»5 AEF. CF. — Lue en CC le 27 juin (Manual No. 342, p. 287).
190 Archives d'Affry, au comte Henri de Diesbach.
">¦ AEF. CF. — Lue en Petit Conseil Ie 20 juillet et en CC le 21

juillet (Manual No. 342, p. 336).
498 AEF. CF. — Lues en CC les 27 et 30 juin et 2 juillet (Manual

No. 342, p. 287, 290 et 295).
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des regiments suisses. Ce qui est plus incomprehensible encore,
c'est que, en donnant son ordre, l'Administrateur general des

Suisses et Grisons ne Fait pas, au moins, complete par une reserve
relative ä ce qui pourrait etre contraire aux traites et capitulations,

et se soit mis, ainsi, en contradiction formelle avec les

instructions donnees par Fribourg ä ses officiers, le 1er septembre
1789. II est impossible, devant ces constatations, de se defendre
du sentiment que d'Affry n'a pas la conscience absolument tran-
quille et qu'il a voulu mettre la Confederation en presence d'un
fait accompli.

Plus soucieux de leurs devoirs et moins oublieux des ordres

recus, les officiers fribourgeois des divers regiments suisses vont,
heureusement, parer de leur propre initiative a l'omission du
colonel d'Affry et reduire ä neant l'engagement que l'on cherche ä

leur imposer.
Le 28 juin, ä Strasbourg, l'ordre de d'Affry parvient au

regiment de Vigier. Le baron de Paravicini, lieutenant-colonel, qui
le commande, reunit son corps d'officiers, pour « prendre une regle
de conduite uniforme et qui ne paraisse pas heurter les esprits
dans les circonstances» presentes, et l'on convient «de preter le
serment avec la restriction de l'approbation de nos Souverains

legitimes». Le 30 juin, les officiers se rendent aupres des commis-
saires de l'Assemblee nationale. Tres comprehensifs, ceux-ci, apres
avoir debute «par des discours tres flatteurs pour la Nation
suisse», declarent «que le mot Patrie qui est enonce dans le

serment ne pouvant pas nous regarder, on y substituerait celui
de France, et que n'ayant pas recu de lettre de nos Souverains,
leur aveu au serment que nous allions faire, legitimerait seul sa

validite». On lut ensuite l'arrete de l'Assemblee, puis la formule
du serment « et chaque individu passa separement entre messieurs
les commissaires, en levant la main et prononcant ä haute voix:
«Je le jure». Apres quoi on passa dans une seconde chambre oü,
lecture faite du proces-verbal de ce qui venait de se passer, on

signa, l'un apres l'autre, sur la meme feuille. Le lendemain, 1er

juillet, toutes les troupes de ligne ont recu l'ordre de sortir; on les

forma sur une ligne et les deputes fönt former chaque regiment
en carre, y lisent ce qui s'etait passe avec leurs officiers, repetent



— 250 —

la formule, et chaque soldat, levant la main, prononce: «Je le

jure » 109.

A Verdun, probablement ä la meme date u", les officiers du

regiment de Castella, que «des circonstances imperieuses ont
forces de preter le serment avant que d'avoir recu les ordres de

Leurs Excellences», ne le fönt qu'apres l'avoir «infiniment
mitige > par des « restrictions », qui portent: en tout ce qui ne

sera pas contraire ä nos alliances et capitulations et reservant les

droits de nos Souverains»111.
A Bitche, les commissaires de l'Assemblee se presentent le

Ier juillet au regiment de Lullin de Chäteauvieux, dont les
officiers, qui ont appris que leurs camarades des regiments de Castella
et de Vigier avaient prete le serment, se decident ä faire de meme,
« sous la reserve des traites et capitulations des Suisses et sans

prejudice des droits des Souverains respectifs des officiers, sous-
officiers et soldats qui composent le dit regiment, laquelle
reserve a ete inseree dans le proces-verbal de la prestation du
serment, date de ce jour», comme en fait foi le certificat delivre

par les commissaires au regiment112.
A Lille, les officiers du regiment de Diesbach, qui envoient
109 AEF. CF. -- Lettre adressee de Strasbourg, le juillet 1791

(le quantieme est en blanc) par les officiers fribourgeois du regiment de

Vigier et signee: «de Gottrau, cap., de Vonderweidt, cap., de Reyff», avec
la mention: «M. Carle, capne se trouve detache dans ce moment». — Lue

en Petit Conseil le 8 juillet (Manual No. 342, p. 309 et 310) et en CC
le 12 juillet (Manual No. 342, p. 320).

110 La date exacte n'est pas indiquee. La lettre fait allusion ä un

rapport qui avait du etre fait par le capitaine d'Odet, qui venait de donner
sa demission. — Voir ä ce sujet les Souvenirs du general de Gady. ASHF.
IV, 459.

111 AEF. CF. — Lettre du 13 juillet des officiers fribourgeois du

regiment de Castella, signee: «Chappel, de Lanther», lue en Petit Conseil
le 25 juillet (Manual No. 342, p. 341) et en CC le 26 juillet (Manual No.

342, p. 343).
n- AEF. CF. — Lettre du 2 juillet du capitaine de Fivaz, lue en Petit

Conseil le 11 juillet (Manual No. 342, p. 318) et en CC le 12 juillet
(Manual No. 342, p. 320). — Le certificat a la teneur suivante: «Nous,
deputes de l'Assemblee nationale soussignes et ses commissaires delegues
dans les Departemens de la Moselle, des Ardennes et de la Meuze, en

l'absence de M. Montesquiou-Fezensae, notre collegue reste ä Met/
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ä Fribourg la copie de l'ordre du 25 juin du colonel d'Affry,
pretent le serment le 2 juillet, avec la reserve: «sans prejudice
ä l'obeissance que nous devons ä nos Souverains et ä nos
capitulations», que les commissaires inserent dans le proces-verbal
et dont ils donnent acte au regiment11;!.

A Avignon, enfin, oü est stationne le second bataillon du
regiment de Sonnenberg, que commande le major Antoine de Rey-

nold, le serment n'est prete que le 14 juillet. Les officiers ayant
« represente l'impossibilite oü ils sont de preter un nouveau
serment sans la permission de leurs Souverains), declarent qu'ils ne

peuvent, «vu l'urgence des circonstances», le faire que « provi-
soirementr, et cette maniere d'agir est acceptee par les
«Mediateurs de la France entre les peuples d'Avignon et du Comtat-
Venaissin», deputes pour le recevoir, ainsi que par le general
de Ferrier, qui commande la 7" Division des troupes de ligne.
Celui-ci fait « battre un ban » et « annonce ä la troupe rassemblee
et sous les armes, que le serment serait prete sans prejudicier ä

l'obeissance due par les hommes a leurs Souverains respectifs et

sous la reserve de leurs traites et capitulations », et il repete
encore cette declaration «au moment du serment general Pour les

officiers, ils ont c demande ä attendre les ordres de leurs
Souverains, avant de donner, par ecrit, le serment prescrit par la

loi»114.

certifions que le Regiment cy-devant de Chäteauvieux, maintenant le soi-

xante-seizieme de l'lnfanterie francaise, a prete le serment decrete par
l'Assemblee nationale le 22 juin dernier, sous la reserve des traites et

capitulations des Suisses et sans prejudice des droits des Souverains
respectifs des officiers, sous-officiers et soldats qui composent le dit Regiment,
laquelle reserve a ete inseree dans le proces-verbal de la prestation de

serment date de ce jour.
A Bitche Ie premier juillet 1791

(signe) Devinne Colonnes
Par Messieurs les Commissaires de l'Assemblee nationale

(signe) Anard, secretaire.
413 AEF. CF. — Lettre du 3 juillet.
111 AEF. Dossiers Reynold. Original et copie.

Mediateurs de la France
entre les peuples d'Avignon et du Comtat-Venaissin
Deputes par le Roi

Declarons que Messieurs les officiers du second Bataillon du Regt.
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Quant au regiment des Gardes, on ne sait pas exactement
ce qui s'y est passe, ni meme si le serment y a ete prete. Dans

une lettre du 29 juin des capitaines fribourgeois11', on lit: « On
ne nous a pas demande encore de |le| preter, mais on dit qu'on
le fait preter aux troupes de ligne et, ici, tout le monde le prete
successivement ou individuellement ä l'Assemblee nationale et

il n'est fait aucune mention de l'ordre que leur colonel, le comte

d'Affry, a envoye quatre jours auparavant aux autres regiments
suisses, mais qui ne semble pas avoir ete donne aux Gardes, puis-
qu'il n'en est pas parle dans cette lettre ni, d'ailleurs, dans la

correspondance ulterieure.

Suisse de Sonnenberg nous ont represente l'impossibilite ou ils sortent (sie)
de preter un nouveau serment sans la permission de Leurs Souverain (sie)
mais que vu l'urgeance (sie) des circonstances, ils ont cru pouvoir se
conformer provisoirement au decret de l'Assemblee Nationale sans manquer
au respect du ä Leurs Cantons; etant convenu de cette mesure avec M. de

Ferrier, cet officier general a fait battre un ban et en consequence de notre
Convention, il a annonce a la troupe rassemblee et sous les armes que le

serment seroit prete par le Bataillon du Reg. de Sonnenberg sans pre-
judicier ä l'obeissance due par les hommes qui le composent a Leurs
Souverains Respectifs et sous la reserve de leurs traites et capitulations, cette
dt'claration a ete faite une seconde fois au moment du serment general.
Messieurs les officiers ont ensuite demande ä attendre les ordres de leurs
souverains respectifs avant de donner par ecrit le serment prescrit par
la loy.

Fait Avignon le vingt neuf juillet Mil sept cent quatre vingt onze
(signe) Mulot

De par Messieurs les Mediateurs
(signe) Defortair D.M. secretaire de la Mediation.

Je certifie pour la part que j'y ai, que l'expose fait cydessus par
Mrs. les Mediateurs de la France, de ce qui s'est passe ä l'egard du 2™
Bataillon du Regiment suisse de Sonnenberg le 14 de ce mois, jour fixe
par M. le General de Luckner, pour la prestation du serment decrete par
l'Assemblee Nationale le 22 du mois de juin dernier est conforme ä la
verite.

ä Avignon le trente juillet mil sept cent quatre vingt onze

Marechal de camp employc' dans la 7mc Division
des troupes de ligne.
(signe) De Ferrier.

"« AEF. CF.
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Ainsi, dans tous les regiments suisses oü servent des
compagnies fribourgeoises, les reserves necessaires ont ete faites, con-
formement aux instructions donnees par Fribourg, le 1er
septembre 1789. La circulaire du 27 juin 1791, par laquelle le
Gouvernement interdit ä ses ressortissants de preter un serment
quelconque, sans lui en avoir refere et en avoir recu de lui l'autori-
sation, ne leur est pas encore parvenue, quand ils ont ete appeles
ä le faire. Lorsqu'ils seront en possession de cet ordre, ils s'em-
presseront de reagir, et d'expliquer pourquoi ils ont du s'y re-
soudre: c'est en raison de leur honneur militaire et des dangers
qu'auraient fait courir aux troupes un refus d'obeir116.

On a dejä releve les circonstances imperieuses dont par-
lait le regiment de Castella, dans sa lettre du 13 juillet. Les
officiers du regiment de Diesbach ecriront, de Lille, le 22 juillet:
s Malgre notre respect pour vos ordres, s'ils nous etaient par-
venus avant la ceremonie, les circonstances ne nous en auraient
pas moins commande imperieusement de nous soumettre ä ce
qu'on exigeait de nous... Les dispositions du decret ne nous
laissaient que l'alternative d'obeir ou de quitter et nous aurions,
sans doute, encouru le bläme de Vos Excellences si, sans votre
aveu, nous eussions abandonne vos troupes confiees ä nos soins ».
« Notre position etait delicate; eile peut le devenir encore», ajou-
tent-ils, en assurant leurs superieurs & que la prudence et
l'interet de vos sujets determineront toujours notre conduite»11T.
Le major de Reynold est plus explicite encore 118, lorsqu'il ecrit
que «im refus, meme suspensif, nous mettrait dans l'attitude du
monde la plus fächeuse Le serment, dit-il, «renferme l'engage-
ment de s'opposer ä l'entree des troupes etrangeres dans le
Royaume; l'on pourrait penser que cette condition nous arrete
et vous jugez que la plus vive mefiance remplacerait la juste con-

>": AEF. CF. — Lettres de Bitche le 9 juillet, du regiment de Lullin
de Chäteauvieux; de Verdun le 13 juillet, du regiment de Castella et de
Lille le 22 juillet, du regiment de Diesbach.

117 AEF. CF.
"" AEF. Dossiers Reynold. Brouillon non date d'une lettre qui ne

se retrouve pas dans la Correspondance de France et dont il n'est pas
fait mention dans les proces-verbaux du Petit Conseil et du CC.
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fiance que nous meritons Un autre officier, Zurichois celui-ci,
le major d'Orelli, qui commande, ä Grenoble, un bataillon du

regiment de Steiner, ne pense pas autrement que ses camarades

fribourgeois, lorsqu'il mande, le 4 juillet, ä son chef, le general
de Steiner, en lui demandant des ordres: « Si cette permission
— celle de preter le serment — n'arrivait pas pour le 13 juillet,
le bataillon se trouverait dans le plus cruel des embarras, vu que,
si le 14 nous ne pretions pas le dit serment, non seulement les

bourgeois et troupes nationales, mais les troupes de ligne et de

la garnison seraient en totalite contre nous»119.

Mais c'est ä Frauenfeld qu'il faut nous transporter, maintenant,

pour y suivre le developpement de cette affaire et voir les

repercussions de cette question du serment sur l'ensemble des

Cantons 12u.

Convoquee pour le dimanche 3 juillet121, la Diete y ouvre
ses seances le lundi 4 122. L'atmosphere est lourde. Le compli-
ment usuel de l'ambassadeur de France n'est pas arrive, et le

Corps helvetique s'en formalise. Zürich, canton Vorort, rappelle
la lettre du 2 mai du marquis de Verac123, communiquant la
circulaire du 23 avril, par laquelle le comte de Montmorin, ministre
des Affaires etrangeres de France, faisait part de l'acceptation de
la Constitution par le Roi. II declare qu'il en a simplement accuse

119 Archives d'Etat de Zürich. — Sammlung der Eidg. Staats-Acten
und Correspondenzen während der Franz. Revolution 1789 1791. Tome

XI, p. 1200 et 1201.
4-° Le reces de la Diete tentte ä Frauenfeld du 4 au 30 juillet 1791,

publie dans les Abschieele VIII, p. 157 ä 162, n'etant qu'un resume tres
succinct, j'ai eu recours ä l'original qui se trouve aux Archives d'Etat
de Zürich, dans le Tome XI, p. 1145 ä 1195 de la Sammlung der F.ldge
nössischen Staats-Acten und Correspondenzen während der Französischen
Revolution von A. 1789 bis 1791, sous la cote B I 312. Je remercie ici
M. le Dr Anton Largiader, archiviste de l'Etat de Zürich, d'avoir bien
voulu me le communiquer.

'-1 «Sontag nach Peter und Paul so auf den 3len Juli eintrift» dit la
lettre de convocation de Zürich, en date du 7 mai 1791 (AEF. Correspondance

de Zürich).
122 Abschiede VIII, 157 et Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome

XI, p. 1147).
"» Arch. d'Etat de Zürich B 1 312 (Tome XI, p. 1020 et suiv.).
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reception, mais n'a pu y repondre au nom du Corps helvetique,
en raison, principalement, de Fopposition de Fribourg, qui s'ob-
stine ä ne pas vouloir preter la main ä cette reponse 124. Le cas

est donc soumis ä la Diete, mais la majorite de celle-ci, estimant

que l'acceptation reelle du Roi parait douteuse, renvoie sa decision

jusqu'au moment oü la Situation des affaires de France sera eclair-
cie 12r\ Ce n'est pas encore pour demain! Ces affaires de France,
elles vont, d'ailleurs, former le fond des objets ä l'ordre du jour,
et elles sont nombreuses: Situation des troupes suisses en France,
frequentation des clubs patriotiques, influence pernicieuse du Club
helvetique, paiement de la solde des officiers en assignats et,

enfin, nouveau serment exige des troupes suisses. Je ne m'occu-

perai, ici, que du dernier de ces points.
C'est Berne qui souleve cette question et donne connaissance

du texte du serment, ainsi que du fait qu'il a ete prete le 1er

juillet par le regiment de Lullin de Chäteauvieux 12G. Un sursaut

d'indignation parcourt l'assemblee, ä l'audition de ces nouvelles,
et c'est ä l'unanimite que les deputations des Cantons constatent

que la prestation d'un tel serment souleve de graves difficultes,
parce qu'il est contraire a l'esprit de la Capitulation en vigueur,
puisqu'il contient l'engagement de defendre la nouvelle Constitution

francaise et d'obeir, sans reserve, ä tous les decrets de

l'Assemblee nationale et qu'il n'y est fait aucune mention de la

personne du Roi et, enfin, parce que la multiplicite des serments
demandes aux troupes ne peut etre que prejudiciable ä l'honneur
de la Suisse. A l'unanimite encore, la Diete decide que la

prestation de ce serment doit etre repoussee avec energie et eile
charge une commission de preparer les projets de trois lettres:
une premiere, adressee aux chefs des troupes suisses en France,

pour les dissuader de preter un nouveau serment sans Kauterisation

formelle de leurs Souverains; une seconde, au comte

d'Affry qui, sans y etre autorise, a donne la main ä la presta-

'-' Idem. Tome XI, p. 1026 et 1027 et 1145 1146. — La lettre de

Fribourg est du 17 mai (AEF. Missivenbuch No. 67, p. 636).
•" Abschiede VIII, 158, lettre k. et Arch. d'Etat de Zürich B I 312

(Tome XI, p. 1145 et 1146).
4" Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1150).
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tion d'un semblable serment, l'invitera, en lui commimiquant la

lettre precedente, ä ne plus se comporter de cette facon, a l'avenir,
et ä faire rapport ä ses superieurs, dans des cas aussi im-
portants; une troisieme lettre d'avertissement sera, enfin, envoyee
ä l'ambassadeur de France et lui apportera l'energique protesta-
tion de la Diete, aussi bien contre la prestation de ce serment, ä

l'insu et sans l'aveu des Louables Cantons, que contre la validite
des serments qui auraient dejä pu etre pretes12T.

Teile est la premiere reaction, noble et saine, des representants

d'un peuple qui ne fransige pas avec ses serments et qui
met son honneur et sa fidelite au premier rang de ses vertus.
Nous allons voir, maintenant, comment la male energie montree

par la Diete, va s'attenuer peu ä peu, sous l'action de voix pru-
dentes ou interessees.

La commission designee par l'assemblee se reunit le 7

juillet128. Elle est composee du Statthalter Jean-Henri Schinz,
de Zürich, du conseiller Simon-Rodolphe de Wattenwyl, de Berne,
du conseiller Alphonse-Joseph-Jean-Nepomucene Dulliker, de

Lucerne, du Landaman Charles-Dominique de Reding-Biberegg, de

Schwyz, du conseiller Jacques-Christophe Rosenburger, de Bäle
et du tresorier Simon-Joseph-Udalric Wild, de Fribourg. Les projets

des trois missives sont elabores dans le sens indique; la
commission propose, toutefois, que celle ä adresser aux commandants
des troupes suisses ne soit pas envoyee par la Diete elle-meme,
mais bien par chacun des Cantons ä ses propres troupes. Les re-
dactions presentees sont approuvees ä runanimite. Mais on eonnait

le mecanisme complique des Dietes; cette premiere appro-
bation n'est encore que conditionnelle; les textes doivent encore
etre soumis ä chaque Canton en particulier; ils doivent etre ac-

ceptes par chaque gouvernement, et il faut l'unanimite, pour
que les lettres puissent etre envoyees au nom du Corps helvetique
tout entier.

Voici, maintenant, le texte — l'original est en allemand —
de la lettre au comte d'Affry:

4-'7 Abschiede VIII, 158 et 159, lettre 1 et Arch. d'Etat de Zürich
B I 312 (Tome XI, p. 1152.ä 1154).

128 Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1176 et suiv. Litt. D).
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«C'est avec etonnement que nous avons appris, sans notification
formelle cependant, qu'un nouveau serment devait etre exige de nos troupes au
service du Roi de France, bien qu'elles aient deja jure fidelite au Roi, ä la
Nation et a la Loi, et qu'une semblable exigence doive necessairement nous
apparaitre comme irrealisable et fort grave.

Nous avons donc propose aux Cantons d'adresser ä leurs troupes
respectives l'ordre ci-joint, qui est communique ä Votre Excellence, dans
l'attente que celles-ci se conformeront entierement ä son contenu et en feront
usage, lä oü cela sera necessaire. Nous comptons qu'il en sera bien ainsi.

Si un semblable serment devait, cependant, avoir ete reellement prete
ä notre insu, nous devrions le considerer comme n'etant pas valide et ne

concernant pas les troupes de notre Nation, et si, dans l'avenir, des cas
de ce genre devaient de nouveau se presenter, Votre Excellence devra en
faire immediatement rapport ä ses Superieurs et attendre leurs ordres au
sujet de la conduite ä tenir 12:\

Et voici le contenu du message ä l'ambassadeur de France130:
Nous avons appris depuis peu que l'on voulait demander de nos troupes

au service du Roi de France, la prestation d'un nouveau serment, bien
qu'elles aient dejä jure fidelite au Roi, ä la Nation et ä la Loi. Nous ne

pouvons pas nous empecher de temoigner ä Votre Excellence notre etonnement

ä ce sujet, car il est incontestable que la repetition frequente d'un
serment de fidelite est deshonorante pour nos troupes et parait peu com-
patible avec la dignite d'une Nation qui est habituee ä tenir inviolabletnent
ses engagements.

Nous avons donc envoye l'ordre ä M. le comte d'Affry de ne donner
la main ä aucune prestation de serment par les troupes suisses, sans l'auto-
risation expresse de leurs Souverains. Ces troupes recevront aussi, des

divers Cantons, sur la conduite ä tenir, des ordres rediges dans le meme
sens. Nous souhaitons donc, et nous esperons, en raison des motifs in-
voques, etre en droit d'avoir rentiere assurance que l'on ne demandera,
de nos troupes, sans l'autorisation expresse de leurs Souverains, aucun
nouveau serment, dont la prestation, par elles, ä l'insu et sans l'aveu des

Cantons, ne pourrait pas etre consideree comme valable.
Nous prions Votre Excellence de bien vouloir faire connaitre aux

autorites competentes cette declaration ainsi motivee.

Si Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald, Appenzell Rhodes ex-

terieures, Soleure et Schaffouse, ainsi que l'Abbe et la ville de
St-Gall s'empresserent de donner ä ces formules leur entier aecord,
en se declarent prets a accepter les modifications de detail qui
pourraient encore etre jugees necessaires, et si Glaris et Appen-

129 Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1180).
130 Idem, p. 1183. — L'original est aussi en allemand.
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zell Rhodes interieures y donnerent aussi leur consentement, ä

la condition que l'unanimite put se faire, Fribourg, Zürich, Bäle

et Berne presenterent des observations plus ou moins graves 131.

Renseigne par une lettre du 9 juillet de ses deputes ä la

Diete le Petit Conseil de Fribourg entendit la lecture de

celle-ci, dans sa seance du 15 juillet132. Le CC en prit
connaissance le 19133 et y repondit le meme jour134. II priait
ses deputes, tout en donnant son accord et en demandant

l'envoi le plus rapide possible des lettres, d'emettre le voeu qu'il
y fut fait abstraction du motif tire d'un serment dejä prete au

Roi, ä la Nation et ä la Loi, auquel il n'avait jamais donne son

approbation. Cette missive, dont il fut, d'ailleurs, tenu compte,

par la suite, n'atteignit pas les delegues de Fribourg, qui avaient

quitte Frauenfeld, lorsqu'elle y parvint13f>.

Autrement grave etait l'attitude de Zürich, dont le gouvernement

se refusait ä s'associer aux mesures projetees 136. Ce n'etait

pas qu'il ne comprit pas les inconvenients du nouveau serment. « II

est certain, lui mandaient ses propres deputes, que la nouvelle

formule, non seulement ne tient aucun compte du Roi, mais pre-
scrit une obeissance absolue aux decrets de l'Assemblee
nationale et ordonne la defense de la Patrie, comme si nos troupes
suisses pouvaient avoir une seconde patrie. L'extorsion plus ou

moins forcee d'un tel serment, sans negociations prealables avec

les Souverains de ces troupes auxiliaires, constitue, ä notre avis,

une sorte de violation du droit des gens, ä laquelle une Nation

libre ne peut pas se soumettre tacitement, sans deshonneur»137.

434 Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1156 et suiv.).
432 AEF. Manual No. 342, p. 328 et 329. -- Je n'ai pu retrouver

l'original de la lettre, qui n'est pas celle, de meme date, du tresorier

Wild, qui se trouve dans la Correspondance de France:
433 AEF. Manual No. 342, p. 333. — La lettre avait aussi ete lue le

18 juillet en Conseil secret (AEF. Proces-verbaux du Conseil secret).
434 AEF. Missivenbuch No. 67, p. 649. — L'original se trouve aux AEF.

Affaires federales et Reces.
435 AEF. Manual No. 342, p. 344. — Seance du CC.
436 Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1156 ä 1158).
437 Idem, p. 1253 ä 1259. — Lettre du 21 juillet des deputes de

Zürich ä leurs Souverains.
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On ne saurait mieux dire. Aussi etait-ce, « en consideration de
l'issue incertaine des changements dans l'Etat francais, mais,
surtout, parce que ce rebutant138 nouveau serment avait dejä ete

prete par la majorite des regiments suisses, avec ou sans le con-
sentement de leurs Souverains respectifs», qu'il paraissait grave
au gouvernement de Zürich de faire «des demarches trop pre-
cises», et qu'il lui paraissait «plus utile de les eluder, pour la

tranquillite de la Confederation». II estimait donc, «qu'il pouvait

etre dangereux pour les troupes elles-memes, d'envoyer, aussi

bien la lettre aux commandants de celles-ci, que les protesta-
tions envisagees ä l'ambassadeur de France et au comte d'Affry»,
et ses deputes n'etaient plus autorises ä prendre part aux deli-
berations sur cet objet139.

Bäle, tout en defendant, le meme point de vue, se montrait,
cependant, moins intransigeant, et l'on pouvait esperer qu'il se

preterait encore ä une entente avec les autres cantons 140.

Quant ä Berne, qui faisait part du « grand plaisir qu'il avait
ressenti en presence de l'unanimite avec laquelle on avait approuve
les trois projets de lettres», il estimait qu'en raison de la prestation

du serment, dejä effectuee par la majorite des regiments
suisses, la lettre adressee ä ceux-ci ne ferait que les mettre dans

l'embarras. Desireux, cependant, de ne pas se separer des autres
Etats confederes, il se declarait pret ä donner la main ä l'envoi
des lettres ä l'ambassadeur et au colonel d'Affry, qu'il conside-
rait comme destinees ä sauvegarder l'honneur national, ä la
condition qu'on les modifiät, en tenant compte des serments dejä
pretes U1.

Si le premier motif, invoque par Zürich, revele une attitude
peut-etre exagerement timoree et un opportunisme assez peu sym-
pathique, on doit avouer que la seconde raison avancee est par-
faitement judicieuse et correspond ä une Situation de fait, dont

138 «Abstössiger». — Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI,
1157).

139 Idem, p. 1157 et 1160.
140 Idem, p. 1161.
144 Idem, p. 1158 et 1159.
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les rapports des officiers suisses signalaient, eux-memes, les

dangers.
En presence de ces divergences de vues, la Diete confia ä

une nouvelle commission, composee des conseillers de Wattenwyl,

de Berne et Dulliker, de Lucerne, et du Landamman de

Reding, de Schwyz, dejä membres de la premiere, ainsi que du
Landamman Pierre-Ignace von Flüe, d'Obwalden et de l'Amman Fran-
cois-Michel Müller, de Zoug, le soin d'etablir de nouvelles re-
dactions, en tenant compte du moment present et des circonstances
nouvelles 142.

Reunie le 20 juillet, cette commission recommanda de faire
completement abstraction d'une lettre aux commandants des troupes

suisses en France et soumit ä la Diete, pour les deux autres

messages, les textes suivants143:

A l'ambassadeur de France:
Comme nous avons appris depuis peu qu'on exigerait encore une fois,

de nos troupes au service du Roi de France, la prestation d'un serment,
nous devons attendre que, dans un pareil serment exige de nos troupes, nos
droits nationaux, traites et capitulations seront convenablement reserves.
Dans le cas, cependant, oü, contre notre attente fondee, cela n'aurait pas
eu lieu, nous nous trouvons appeles par notre devoir de reserver
solennellement nos droits nationaux, traites et capitulations et de prier instam-
ment, par la presente, Votre Excellence, de porter nos reserves solennelles
ä la connaissance des autorites competentes. Votre Excellence, en le faisant.
nous donnera ainsi une nouvelle preuve de la Sympathie par laquelle Elle
s'est particulierement distinguee envers nous, au cours de son honorable
mission 114.

Au comte d'Affry:
Ce n'est pas sans etonnement que nous apprenons qu'un serment

completement nouveau a ete exige de nos troupes au service du Roi de France,
et qu'il a ete accompagne d'un ordre de vous au sujet de sa prestation,
sans que vous nous en eussiez avises, comme il eüt ete convenable, ni que
vous attendissiez notre consentetnent pour une demarche aussi importante.

442 Idem, p. 1189.
143 Idem, p. 1189. — La date de la reunion de la commission est

indiquee comme etant le 20 juin, mais il s'agit evidemment d'un lapsus
calami, puisque la Diete ne s'etait reunie que le 4 juillet. Le contexte montre
bien, d'ailleurs, qu'il s'agit du 20 juillet.

141 Idem, p. 1190 et 1191. L'original est en allemand.
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Sur l'ordre formel de tous les Cantons, et en vous communiquant la
lettre qui a ete adressee ä ce sujet ä l'ambassade de France, nous devons
vous demander de ne pas agir ä l'insu et sans l'aveu du Corps helvetique,
dans des affaires aussi importantes, qui concernent la Nation suisse tout
entiere 145.

La commission, desireuse d'arriver ä une unanimite qui per-
mettrait d'envoyer ces lettres au nom du Corps helvetique, emettait
en meme temps le voeu que les deputes de l'Etat de Zürich
voulussent bien insister aupres de leurs commettants pour obte-
nir de ceux-ci leur approbation ä ces projets acceptes par les
autres cantons146.

La demarche fut couronnee de succes et Zürich, au bout de

quelques jours, se rendit, ainsi que Bäle, aux instances de ses
confederes117. Appenzell et St-Gall, dont les deputations avaient
dejä quitte Frauenfeld, se declarerent aussi d'accord 148, ainsi que
Berne, dont le consentement fut le dernier ä parvenir119.

La lettre au colonel d'Affry fut donc envoyee, le 29 juillet,
dans la forme qu'on vient de lire. En revanche, celle ä l'ambassadeur

de France devait encore etre abregee et quelque peu mo-
difiee par les soins de la chancellerie de la Diete 150. Elle fut
finalement envoyee, le 29 juillet aussi, dans la teneur suivante151:

(Monseigneur,
Comme nous avons appris depuis peu qu'on avait de nouveau exige

de nos troupes au service de France la prestation d'un serment different
du precedent, nous devons attendre avec justice que, dans un pareil serment
exige de nos troupes, nos droits nationaux, les traites et capitulations con-

14:1 Idem, p. 1191 et 1192. — L'original est en allemand.
146 Idem, p. 1162.
147 Idem, p. 1163, 1164 et 1165.
148 Idem, p. 1165.
149 Idem, p. 1165.
150 Idem, p. 1166.
154 Le texte de l'original en allemand se trouve aux Arch. d'Etat de

Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1194) et A. 225. 33. — Le texte que ja
publie ici est celui de la traduction qui eiait jointe ä une lettre du 9 aoüt
1791 de l'ambassade de France au Ministre des Affaires etrangeres. II se
trouve ä Paris aux Archives du Ministere des Affaires etrangeres, cote:
Suisse 423. fo 209. J'en dois l'obligeante communication ä M. le Dr Leon
Kern, archiviste federal que je remercie ici tres sincerement.
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clus avec Sa Majeste ont ete convenablement reserves. Dans le cas, cependant,

oü, contre notre attente fondee, cela n'aurait point eu lieu, nous nous
trouvons appeles par notre devoir de reserver solennellement nos droits
nationaux, traites et capitulations, aussi bien quant ä present que dans les
evenements ä venir et d'en donner part ä Votre Excellence. Sur quoi, etc....»

L'unanimite, si desirable, etait ainsi obtenue. Si les redac-
tions definitives ont apporte quelque attenuation aux intentions
primitives de la Diete, elles sont cependant encore suffisamment
energiques, et l'on remarquera le souci constant mis ä bien mar-
quer la fidelite juree au Roi de France, et non ä la France ou
ä des institutions creees par la nouvelle Constitution de ce pays.
La Diete, fidele ä une tradition datant de plus de deux siecles,
se trouve d'accord, sur ce point, avec les commandants des troupes
suisses, et en contradiction avec le colonel d'Affry.

Ce dernier repondit au bout d'un mois, le 29 aoütlf)2, au mes-

sage de la Diete, par la lettre suivante, adressee au Vorort:

«Messieurs les deputes du Corps helvetique, assembles ä Frauenfeld,
m'ont fait l'honneur de m'adresser, en date du 29 de juillet dernier, les

plaintes de la Diete, sur trois articles relatifs aux troupes que Ie Corps
helvetique entretient au service de France. Le premier regarde le serment
exige par l'Assemblee nationale, le lendemain du depart du roi. II aurait
ete, du moins, diffieile de se refuser ä ce serment, dans l'absence de Sa

Majeste, mais les regiments, par mon ordrel53, et meme plusieurs sans
pouvoir l'attendre, ont ajoute ä ce serment la reserve de la permission, du
consentement et des droits de leurs Souverains respectifs et en Protestant
du maintien, et des traites et des capitulations Je supplie Vos Excellence:.
de vouloir bien communiquer au Corps helvetique les details que je viens
de leur soumettre et leur representer qu'il y a des cas, dans les circonstances

oü nous nous trouvons, oü malgre tout notre zele et notre sou-
mission ä leurs ordres, il peut etre bien diffieile de les executer avec

452 AEF. CF. — Copie pour Fribourg, lue en Petit Conseil Ie 5

septembre (Manual No. 342, p. 396). — La communication par Zürich, par
lettre du 7 septembre, est lue en Petit Conseil le 12 septembre (Manual
No. 342, p. 409 et en CC le 13 septembre (Manual No. 342, p. 410). —
On trouve aussi la copie de cette lettre aux Arch. d'Etat de Zürich B I 312
(Tome XI, p. 1394 ä 1397).

153 Les mots sont mis en italique par moi. Je rappelle que le colonel
d'Affry ne faisait une reserve qu'au sujet de l'execution des ordres du
m,inistre de la Guerre, mais donnait, sans reserve, l'ordre de preter le
serment «dans la forme prescrite».
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promptitude et d'une maniere absolue. Vos Excellences en jugeront aisement
par l'etat oü se trouve le Royaume. Je prends la liberte de mettre
sous les yeux de Vos Excellences ma Situation. Je commence ma soixante-
dix-neuvieme annee; en 1789, j'eus des accidents qui me mirent aux bords
du tombeau et je remis ä M. le Comte d'Artois ma demission, le 12 juillet.
Le 16, ce Prince s'eloigna; le 21, M. de Bezenval fut arrete. Je dis alors
ä Sa Majeste que je continuerais les fonetions d'administrateur et de colonel
des Gardes suisses, tant que ma sante le permettrait. Elle se retablit et

j'ai ete charge, de plus, cette annee, du commandement de l'interieur1M,
parce que Sa Majeste a eu la bonte de le desirer et que ses palais, ses
maisons et ses possessions y sont enclavees. Je supplie Vos Excellences d'etre
persuadees que, malgre mon äge et mes travaux tres multiplies, mon zele

me soutiendra dans toutes les occasions oü je pourrai leur donner, et au
Corps helvetique, les preuves de mon respectueux attachement et de ma
fidelite.»

Que la Situation füt «diffieile» en juin 1791, personne ne
le contestait; que le colonel d'Affry füt fort äge, qu'il eüt donne
au cours de sa longue carriere, de multiples preuves de son expe-
rience ainsi que de son attachement et de sa fidelite ä sa patrie
et qu'il füt encore pret ä le faire par la suite, chacun le savait
et nul n'eüt ose concevoir un doute ä cet egard. Mais ce n'etait
pas de cela qu'il s'agissait. Ce qui etonnait tout le monde, alors,
et ce qui ne nous etonne pas moins, aujourd'hui, c'est que le comte
d'Affry ait pris la responsabilite de donner l'ordre de preter ce

serment, non seulement sans en referer au Corps helvetique, mais
sans meme Pen aviser et que, contrairement ä ce qu'il dit dans
cette derniere lettre, il n'ait pas donne aux commandants des

regiments suisses, la moindre indication au sujet des reserves ä

faire en pretant ce serment. C'est d'eux-memes que ceux-ci ont
pris cette intelligente initiative, et l'ordre du 25 juin du colonel
d'Affry ne contient pas un mot ä ce sujet. « Je crois necessaire,
a-t-il ecrit, que les officiers du regiment que vous commandez

pretent, suivant la forme prescrite, des qu'ils en auront recu
l'ordre, le nouveau serment decrete par l'Assemblee nationale dans

sa seance du 21 de ce mois, et dont je joins ici copie». Ce n'est
qu'en les invitant ä l'execution ponctuelle des ordres du ministre

154 II avait recu le commandement de la dix-septieme Division (Paris
et environs).
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de la Guerre, qu'il a ajoute: « en tout ce qui ne sera pas contraire
ä nos traites ».

Soldat discipline, d'Affry ne s'avise pas de s'elever contre
Ie bläme qui lui a ete inflige, ou de discuter. II ne tente pas
une justification; il se borne, on l'a vu, ä invoquer la «difficulte»
de la Situation dans laquelle il s'est trouve, et ä relever son äge,

ses etats de service et son invariable fidelite. Ses torts, on peut
etre certain qu'il les eonnait, et les consequences de ses concessions

ne tarderont pas, d'ailleurs, ä se manifester.
Cette triste histoire est, ainsi, enterree, et le Vorort Zürich,

qui communique aux Cantons, le 7 septembre 155, la lettre du
colonel d'Affry, se borne, en ce qui concerne la question du serment,
ä en aecuser simplement reception.

II importe d'ajouter, cependant, que Fribourg, apres avoir
entendu les rapports de ses delegues ä la Dieteir,G et de son

Conseil secret 1;">7, avait fait tenir, le 18 aoüt158, ä ses officiers
servant en France, une circulaire159, dans laquelle, tout en les

excusant d'avoir prete le serment demande, puisqu'ils Favaient
fait avant d'etre en possession de son ordre du 27 juin et qu'ils
avaient solennellement reserve leurs droits nationaux, traites et

capitulations, le gouvernement refusait formellement son con-
sentement ä ce serment160 et renouvelait son interdiction d'en

preter un nouveau, sans son aecord explicite161.
Quant ä la lettre envoyee ä l'ambassadeur de France, et qui

fut transmise par lui au ministre des Affaires etrangeres, nous
ne connaissons pas la reponse qui y fut faite, et il est meme

15"> AEF. Correspondance de Zürich.
'«« AEF. Manual No. 342, p. 344. Seance du CC du 26 juillet.
4" AEF. Affaires federales et reces 1700—1800. Lettre du 26 juillet

du secretaire du Conseil au Conseil secret. — AEF. Proces-verbaux du
Conseil secret. Seance du 26 juillet. — AEF. Manual No. 342, p. 348.
Seance du CC du 28 juillet.

»*« AEF. Manual No. 342, p. 371. Seance du CC du 18 aoüt.
159 On y avait Joint des copies des lettres du 29 juillet du Corps

helvetique ä l'ambassadeur de France et au comte d'Affry.
160 Cette reserve etait destinee ä contester la validite du serment,

conformement ä la lettre du Corps helvetique ä l'ambassadeur de France.
1C1 AEF. Missivenbuch No. 67, p. 659 et 660.
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probable qu'il n'y en eüt point. Le 6 aoüt 1791, en effet, le

marquis de Verac, ambassadeur du Roi en Suisse du 25 aoüt
1789 au 5 mai 1791 et ambassadeur de France depuis cette
derniere date, remettait, sa demission ä M. de Montmorin et en avi-
sait le Corps helvetique par une lettre datee du 13 aoüt162.

Une nouvelle formule de serment sera encore decretee par
l'Assemblee nationale, le 17 septembre 1791, ä la suite de l'accep-
tation par le Roi, le 13 septembre, de la nouvelle Constitution
nationale et de sa visite a l'Assemblee, le lendemain, « pour y
consommer et confirmer cet acte » 163. On y voit reapparaitre la
mention du souverain, en recompense, sans doute, de la docilite
de celui-ci. Plus moderee que les precedentes, la formule porte,
pour les officiers:

«Je jure d'etre fidele ä la Nation, ä la Loi et au Roi, de maintenir
de tout mon pouvoir la Constitution et de faire executer les lois et les

reglements militaires.»

et pour les soldats:

Je jure d'etre fidele ä la Nation, ä la Loi et au Roi, de defendre
la Constitution, de ne jamais abandonner mes drapeaux, d'obeir ä mes

chefs et de me conformer en tout aux regles de la discipline militaire.»

Ces textes sont communiques ä Fribourg, par une lettre, datee

de Lille, le 20 septembre164, des capitaines fribourgeois du

regiment de Diesbach, qui ecrivent que «ce serment pouvant etre

exige dans toutes les garnisons», ils demandent les ordres de

Leurs Excellences ä son sujet et s'en tiendront, en attendant, au

Mandat souverain du 18 aoüt, qui leur defend de preter aucun
serment.

Bien qu'une lettre du 23 septembre du Commandeur de

'«2 Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1329, 1330 et 1333).
— La demission est dejä annoncee par une lettre de Soleure ä Zürich du
10 aoüt (Idem, p. 1324).

4C3 AEF. CF. — Lettre de d'Affry du 15 septembre.
>«* AEF. CF. — Lettre lue en Petit Conseil le 28 septembre (Manual

No. 342, p. 431) et en CC le 4 octobre (Manual No. 342, p. 437).
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Forel165, major dans ce meme regiment, declare que ce serment
«doive etre incessamment prete» et qu'il sera «infailliblement
exige des troupes suisses », il n'en est fait mention dans aucune
autre correspondance des officiers fribourgeois des autres
regiments suisses, et il y a tout lieu de croire que les troupes suisses

ne furent pas appelees ä le preter ä ce moment. Dans une lettre
du 30 decembre 1791 des officiers du regiment de Diesbach160,
ceux-ci racontent, en effet, que « Monsieur le general de Dillon,
inspecteur de la garnison de Lille, pour terminer la revue du

regiment, ä exige de nos recrues, le serment usite dans l'armee ».

«Apres avoir communique au general vos ordres souverains», ajou-
tent-ils, «nous avons refuse, pour nos recrues, la prestation du dit
serment. L'inspecteur n'a point desapprouve notre conduite, mais

il a cru devoir en rendre compte au ministre de la Guerre ». On

ne sait rien de la suite donnee ä cette affaire.

Un dernier serment fut, enfin, prete le 14 juillet 1792, mais

on n'en eonnait pas le texte. Alerte par une lettre du 13 juin167,

envoyee de Sarrelouis par Antoine de Reynold, major au
regiment de Sonnenberg, qui demandait des instructions au sujet du

«serment d'usage», ä preter le 14 juillet, Fribourg repondit le 26,

par une circulaire ä ses officiers, dans laquelle il interdisait la

prestation d'un nouveau serment168. Le serment «d'usage» fut
effectivement prete ä la date indiquee. En en rendant compte,
le 3 aoüt169, Reynold, sans citer aucun texte precis, se borne ä

dire que le serment « ne renfermait aucune expression nouvelle»

465 AEF. CF. — Lettre lue en Petit Conseil le 3 octobre (Manual No.

342, p. 434 et 435) et en CC le 4 octobre (Manual No. 342, p. 437).
4GS AEF. CF. — Lue en Petit Conseil le 9 janvier 1792 (Manual

No. 343, p. 9) et en CC le 10 janvier 1792 (Manual No. 343, p. 13).

Voir aussi ä ce sujet: AEF. Proces-verbaux du Conseil secret, seance du
11 janvier 1792 et AEF. Manual No. 343, p. 17 et 18 (Seance du CC

du 12 janvier 1792).
4" AEF. CF. — Lue en CC le 25 juin 1792 (AEF. Manual No.

343, p. 320).
468 AEF. Missivenbuch No. 68, p. 68.
169 AEF. CF. — Lettre adressee ä l'Avoyer de Gady.
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et qu'il a ete prete « avec les restrictions d'usage », par les trois
compagnies fribourgeoises et par les quinze autres du regiment
de Sonnenberg. II en fut de meme au regiment de Castella, sta-
tionne ä Metz, oü le capitaine de Lanther interpretait la circulaire

de Fribourg, du 26 juin, comme interdisant seulement « un
nouveau serment different de celui que nous avons prete jusqu'ä
present, le 14 juillet» 17n. II est probable que la formule employee
fut celle du decret du 17 septembre 1791. La Situation des troupes

suisses en France etait teile, du reste, alors, qu'il ne leur
restait pas autre chose ä faire que d'obeir en reservant les droits
de leurs Souverains.

L'histoire des differents serments demandes aux troupes
suisses au service du Roi de France ou, comme il est d'usage de
dire alors, au service de Sa Majeste Tres Chretienne, et celle
des reactions qu'ont eues, au sujet des formules employees, non
seulement les officiers fribourgeois et le gouvernement de

Fribourg, mais aussi le Corps helvetique dans son ensemble, demontre
surabondamment, comme je l'ai dit au debut de cette etude, que
la fidelite a toujours ete juree au seul Roi de France, et non point
ä la France, et que toutes les modifications permettant une autre
interpretation, ont immediatement suscite des protestations et des

reserves destinees ä maintenir cette maniere de voir, conforme
aux plus anciens usages et aux plus anciens traites.

Les deplorables concessions du colonel d'Affry, ä ce sujet,
ont immediatement eu leur repercussion sur l'attitude des autorites

francaises ä l'egard des troupes suisses et, des le 9 aoüt
1791, on pouvait lire, dans une deliberation du Directoire du de-

partement du Bas-Rhin relative ä la frequentation des clubs, l'im-
pertinente formule que « aucune souverainete autre que celle de
la Nation francaise, et aucune autorite autre que celle des lois
nationales, ne peuvent plus etre reconnues dans toute l'etendue
de l'Empire francais» et que «les officiers, sous-officiers et
soldats du regiment de Vigier, qui sont au service et ä la solde de la

179 AEF. CF. — Lettre expediee de Metz le 5 aoüt 1792.
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Nation francaise, ne doivent pas etre prives des avantages accordes
aux militaires par les lois de l'Etat»171.

Partant de ces premisses completement fausses, qui ignorent
tous les traites et capitulations passes entre les Cantons et le
Roi, ou en fönt fi, ce Directoire departemental interdit de lire
aux compagnies assemblees les ordres du gouvernement de
Fribourg et n'en autorise la lecture que par les Fribourgeois, sous
le pretexte que «les droits et libertes accordes aux militaires par
les decrets de l'Assemblee nationale, ne peut etre, ni aggraves,
ni älteres par les ordres arbitraires d'un Souverain etranger ou
d'ut; administrateur quelconque 172.

Ce n'est lä, d'ailleurs, qu'un exemple, entre mille, des avanies
faites aux troupes suisses et des dangers que cette attitude leur
fait courir. On fremit, en voyant les capitaines fribourgeois de ce

regiment de Vigier, parier, dans la lettre qu'ils adressent, de
Strasbourg, le 9 juillet 1792 173, ä leur gouvernement, de «la position
toujours plus critique qui nous menace», des «outrages» qu'ils
subissent, de leur desir de «faire pour le mieux et de les en-
tendre dire que, «dans I'etat des choses, nous n'avons plus de
retraite et que, « au milieu des factieux que leur faiblesse rendra
plus audacieux encore, la conduite que nous tiendrons ne peut
etre qu'improuvee ».

II vaudrait la peine de faire, un jour, une etude approfondie
du sort des regiments suisses pendant cette periode et d'ecrire
l'histoire de leurs malheurs, dont ceux du regiment d'Ernst, au

printemps de 1792, sont l'episode le plus connu.

On comprendrait mieux, alors, combien etait judicieuse l'atti-
tude de Fribourg qui, se rendant compte ä quel point etait
critique la Situation des troupes suisses en France, envisageait des

le 5 juillet 1791 174, l'eventualite de les rappeler de France et ne

474 Arch. d'Etat de Zürich B I 312 (Tome XI, p. 1416 et 1417). —
C'est une annexe ä une lettre du 30 aoüt 1791 de Fribourg ä Zürich, au
sujet des evenements de Strasbourg.

172 Idem, p. 1417.
4« AEF. CF.
474 AEF. Manual No. 342, p. 300.
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cessa, depuis lors, de demander la convocation d'une Diete,
toujours renvoyee, afin d'y examiner cette question 1T¦'.

Lorsque celle-ci se tint, enfin, ä Frauenfeld, du 14 au 30 mai

1792, la proposition de Fribourg fut rejetee, comme ne repondant,
ni au moment present, ni aux circonstances, et pour la raison

que «une pareille demarche pourrait avoir des consequences ex-

tremement graves, non seulement pour les troupes suisses, mais

encore pour la Confederation elle-meme » 176. La Diete reunie ä

Frauenfeld du 2 au 27 juillet, ne s'occupa pas davantage de cette

question 17T et il fallut le drame du 10 aoüt, pour ouvrir enfin
les yeux des plus aveugles et montrer oü se trouvait, en realite,
le danger. Dans cette circonstance encore, le Corps helvetique
tergiversa tant et si bien, que la Diete ne fut convoquee, ä Aarau,

que le 3 septembre, et qu'au lieu de voir la Confederation exiger
le retour de ses troupes, il fallut encore subir la honte de les

voir licencier - - en violation, d'ailleurs, des traites — par un
decret du 20 aoüt de l'Assemblee nationale 178. Cela aussi, meri-

terait d'etre raconte en detail, un jour.

177j Fribourg ä Zürich, le 12 janvier 1792 (AEF. Missivenbuch No.

68, p. 4 et 5). — Fribourg ä Lucerne, le 12 janvier 1792 (Idem, p. 6). —

Fribourg ä Zürich, le 3 avril 1792 (AEF. Missivenbuch No. 68, p. 33).
— Instructions de Fribourg ä ses deputes ä la Diete, le 8 mai 1792 (AEF.
Instructionsbuch No. 24, p. 498, Art. III). -- Lettre du 14 mai 1792

de Fribourg ä ses deputes ä la Diete (AEF. Missivenbuch No. 68, p.

50 et 51).
479 Abschiede VIII, p. 172. — Le reces de cette Diete se trouve aux

pages 167 ä 172.
177 Abschiede VIII, p. 173 ä 179.
178 Abschiede VIII, p. 185.
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